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16 ç,vril
, candidatures ennemies, àes » citoyens

Jmusat et Barodet, eo^me OQ dit rue d'Aï
nu au casino Ca<i<st, continuent de défray<

!S1PU près exclusivement la polémique ai
LVnauX de Paris. On trouvera réunis ph
inVîis fès documents qui se rapportent a

riSment électoral, et sur lesquels il sera:
*rfln d'appeler l'attention de nos lecteurs

i nrache d s éleclioss complémentaire
«notre département ajoute, eu elfe',., «
Set exceptionnel aux încideacs de ia luit1
 ';a«e a Paris, et dont les péripéties son
„!" eiies-mêrnes des plus instructives. Nou
Lgbomerofls à signaler ici - comme l'u;
L points sur lesquels la vigilance des éiec
Lu» doit être particulièrement tenue en évei
- tout le ruai que se donnent les organes de
nârfis extrêmes pour dénaturer le caractère
te candidatures qu'ils discutent. Ce n'es
pourtant pas par le manque de précisior
OP de netteté que pèche la lettre de M. Baro-
iljit aux Parisiens» et la profession de foi de M
èifânusatne saurait, d'autre part, justifie)
mi semblable reproche: ,

Tandis que l'honorable ministre dés affaires
draiigcres affirme son adhésion absolue aie
politique du gouvernement de M. Thiers, c'esi
mire cette politique que les déclarations d(
I, àrodet ont pour objet d'engager le parti
républicain à se prononcer énergiquement le
ïlavril. Nous as prétendons certes pas qm
tons les actes du gouvernement soient iuatta-
quables.mais c'est évidemment pousser la plai-
Httterie un peu loin que de soutenir, comme
ie fait le Siècle, que le choix de M. Ba-

i * répond à une pensée « conservatrice »,
fMhû qu'au contraire le succès de M. de
Rémusatserait plus nuisible qu'utile à l'affer-
missement des institutions républicaines.
L'attitude des partis monarchiques suffirait, au
reste, à rétablir, aux yeux des moins clair-
wante j la véritable signification des deux
mus en présence.

L'un signifie lutte à outrance non-seule-
wt contre l'Assemblée, mais aussi contre le
signataire du message du 13 novembre ; l'as-
tre veut dire témoignage éclatant de confiance
il de respect envers l'illustre chef du pouvoir
([Ma si heureusement accompli le grand
tante de la libération du territoire. Quoi
«pi.pu«se dire, quoi qu'on puisse faire,
°", M parviendra.pas à donner, sur ce point,le
"l8iigeà l'opinion publique, et si l'on veut,

Mute force, que la candidature Rémusat soit
«ne candidature'., de combat -, on ne peut
« du moins son caractère purement défen-
»!'0r, ainsi que le disait M. Littré, dans la
emarqtiable lettre que nous avons reproduite
«'. tant que les cinq milliards ne sont pas
«s, tant que la république n'a pas triom-
* «es entreprises monarchiques, c'est aux
weurs du gouvernement et non à ceux
!«taquerit.que doivent aller les votes du

""'épublicain..

Taudis que i'0îl discutait sur l'exactitude
• nouvelle de la retraite de M. Cantonnet.

( 'H préfet du Rhône, ainsi que nous l'a-
-® annoncé, prenait la route du Bourbon-
S 

i
;eBdait' Par Nevers, à Paris où il

garait-il, arrivé déjà. Le Bien public, qui
;m s imaginer qu'un fonctionnaire public
fffif'Fec m& Pareille désinvolture, un
MU nnï '

 et dont ses ProPres agisse-
faitA i B0re accm singulièrement les
IÏP t» •' , m PuMic, disons-nous, con-

ACaX
ursles

Poil' que le dernier mot de

'ma v
 n

'
est

 Pas dit eilcore' et q"'11
taano n!^n. nous revenir prochainement.
«la L« ?x de ia Présidence accompa-
itre Dpi 7 'il1 u consacre à cette fugue de
ïessïT? T <ïui?lques observations fort
ioïC ! devoir impérieux qu'avait M.
wfini? Be .P°iQt s'éloigner de Lyon
isuccegjg ,remis son important service à

L'alf- 
Ktiêto'if

de Puycei'da a été, parait-il, plus
PiWi Hri ne ''avait cru dans le principe,
WvilédM *ren résulter une plus grande
»e%es ?. Part du gouvernement, dans les
*felw est aPPQlé à prendre pour coni-
NrS?5™ carliste
5%nrlt notre bulletin -télégraphique
L^reuses dépêches qui ont trait aux

[ dernières rencontres, ainsi qu'à ia situation
toujours inquiétante, de la Catalogne,

r i l'u— •' •" ^fjjfcjjllp m !! i ...

On ne s'est guère rendu compte jus
•- qu'à présent à Paris de la différenct
'»" qu'il y a entre le radicalisme lyonnai:
;s et le radicalisme parisien. Les dîscus-18
 sions qui s'élèvent à propos de l'élec-

t  tion Rémusat et Barodet la font tou-
(< cher du doigt

s A. v Lyon ,, fextrême gauche estmon-
n têe à. un diapason plus élevé qu'elle hk
e l'est à Paris, $é$ organes connaissent
t moins encore que leurs confrères de
s la capitale les considérations de poli-
1 tique. Ils donnent avec une sorte de
T crudité la note exacte de l'opinion de

ce parti;, et là où Paris se croit tenu à
, des concessions de forme, à des atténua-
j, tions de principes, Lyon déploie tout
i large et tout grand le drapeau du pur
 radicalisme*

Pour s'en convaincre on n'a qu'à
' comparer en ce moment le langage des

journaux des deux villes qui défendent
! ia candidature de M. Barodet.
1
 A Paris, on a cru devoir couvrir cette

[ candidature d'un domino quasi-gou-
vernemental ; on n'entend pas taire

] échec au gouvernement \ au contraire!
: En combattant M. de Rémusat, on le

défend contre ses ennemis et contre
 lui-même. M. Barodet est un candidat
1 conservateur. Tout au plus entend-on

donner au gouvernement un petit aver-
tissement d'ami, et l'on répète bien
haut qu'il ne saurait être plus victo-
rieux en cette lutte qu'en voyant son
ministre des affaires étrangères vaincu
par M. Barodet.

Voilà des choses que l'on peut lire
tous les matins dans la République
française, dans le Siècle, etc.

A Lyon, c'est un autre langage que
nous entendons tenir aux radicaux.
Ecoutez plutôt le Petit Lyonnais :

M. de Rémusat se dit le représentant de la
politique de M. Thiers et de son gouverne-
ment. Eh bien ! il ne peut pas être en même
temps cela et le partisan de la liberté, du suf-
frage universel et de la république définitive.
Il n'est pas, en effet, un acte du gouvernement
qui ne donne un démenti à ce programme.

L'état de siège dans plus de quarante dé-
parlements; la suppression des Jiberlésmuni-
cipales; la multiplication des procès politi-
ques; la guerre à toutes les conquêtes de la
révolution du i septembre ; voilà comment le
gouvernement traite la liberté ! La loi électo-
rale projetée, qui impose à l'électeur des con-
ditions d'âge et de domicile dignes de la loi du
31 mai; voilà pour le suffrage universel! Une
tolérance scandaleuse pour .tous les monar-
chistes : légitimistes, orléanistes, bonapartis-
tes ; une sévérité outrée, injuste pour les ré-
publicains ; tous les «postes de l'Etat confiés à
des créatures de la réaction ; voilà pour la ré-
publique!

M. de Rémusat, on le voit, ne peut être le
candidat de ces trois choses en même temps
que le candidat du gouvernement. Les deux
politiques se tournent le dos, s'excluent d'une
façon absolue.

Il faut choisir entre elles. M. d@ Rémusat
ne l'a-pas fait et ne pouvait pas le faire. Il est
bon gré mal gré- le candidat de la politique hy-
bride et bâtarde dont nous subissons, depuis
deux ans, les tristes effets. Quant au candidat
de la Liberté, du Suffrage universel et de la
République, il ne peut y en avoir qu'un à Pa-
ris, pour l'élection du 27 avril, et ce candidat,
c'est M. Barodet.

« La politique hybride et bâtarde
dont nous subissons, depuis deux ans,
les tristes effets », voilà ce que la can-
didature Barodet est destinée à com-
battre et à renverser ; voilà ce' que re-
présente la candidature de M. de Rému-
sat pour les radicaux lyonnais.

Il n'est plus question de soutenir le
gouvernement, mais bien au contraire
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, de le battre. Et cette façon d'entendre
la lutté électorale, à Pari,s" n'est pas seu-
lement celle du Petit Lyonnaiê,_niak
encore de la France républicaine et
du Progrès, c'est-à-dire de tous les

- journaux, des différentes nuances radi-
\ cales de Lyon;
> Le radicalisme parisien croit-il, au-
• tant qu'il le dit, faire les affaires du
 gouvernement, en soutenant, M. Ba-
• rode.tj.ou à tout lé rnoîris *ÎIÔ lui infli-

ger qu'un amical avertissement ? Nous
; ne savons. Les journaux lé disent; nous

devons donc les croire sur parole. Maïs,
alors, qui né se rend compte de la dif-
férence qui existe entré les radicaux

• parisiens et les nôtres? Et comment ne
comprendra-t^ii pas combien il est
plus difficile aux républicains modérés
de Lyon de s'entendre avec leurs radi-
caux, qu'il ne l'a été quelquefois à des
journaux comme le Temps et les Dé-
bats de s'entendre momentanément
avec le Siècle par exemple !

Ce n'est pas la première fois que nous
remarquons cette transformation que
subit la pensée radicale en venant de
Paris à Lyon, et ceux qui ont_ suivi at-
tentivement les journaux radicaux de
ces deux villes dans les diverses ques-
tions intérieures ont pu la noter

1
 tou-

jours et partout. Seulement, dans cette
discussion électorale , la divergence
éclate plus particulièrement et d'une
façon plue vive. Les Allemands diraient
que cette élection est le moment psy-
chologique où les deux radicalisrnes
se sont montrés tels qu'ils sont, sans vê-
tement ni voile : l'un, souple, adroit,
plus ou moins politique, d aùcUns:di-
ront hypocrite et procédant à l'italien-
ne • l'autre, absolu, cru, sans égards ni
considérations pour rien ni pour person-
ne, etaussi radical dans le fond et dans
la forme qu'il est donné à radicalisme
d'être radical.

Lequel des deux est le bon? le pur?
le seul vrai?

C'est ce que nous ne saurions dire; •
mais il est probable que si jamais le ra-
dicalisme parisien arrivait aux affaires,
il aurait vite fait de se faire traiter de
faux radicalisme par ses frères lyon-
nais; et nous ne sommes pas bien sûrs
que les hommes d'Etat an Petit Lyon-
nais ne flairent déjà des modérantistes
et des traîtres dans les habiles du Siè-
cle et de la République française.

— ««{fr .

Le gouvernement espagnol estaux prises avec
des difficultés décourageantes. Le concours
de tous lui fait défaut. L'armée lui échappe, la
magistrature judiciaire n'a pas confiance en
lui, le personnel administratif lui est sourde-
ment hostile, il est en guerre ouverte avec
le clergé, ses propres partisans lui suscitent
des embarras de toute sorte.

Quant aux carlistes, ils continuent à exer-
cer leur sinistre industrie. Leurs bandes sil-
lonnent la Catalogne, mais il devient de plus
en plus évident qu'ils n'ont pas assez de ra-
cines dans le.pays pour pouvoir être considé-
rés comme un parti politique. Leurs aventures
ne sont que du brigandage. Le- télégraphe
nous les montre depuis quelque temps assié-
geant des villes ; il ne faudrait pas prendre
toutes ces prouesses trop à la lettre. Il est
clair au surplus qu'ils sont encore loin du but,
s'ils pensent conquérir de cette façon toutes
les Espagnes !

La politique étrangère de la république
espagnole est heureusement chose facile. De
ce côté aucun danger ne menace. C'est un
triste privilège pour un pays de pouvoir se li-
vrer aux discordes civiles et aux expériences
politiques sans crainte de l'étranger, mais c'est
un privilège. L'Espagne n'a pas de voisins
affamés de conquête et ne redoute pas le sort
de la Pologne. Il y a bien la question de Cuba,
mais ce n'est point une question de vie ou de
mort. Le parti fédéraliste peut tout à son aise
travailler au relâchement de l'unité nationale:

i il n'y aura p'as de longtemps péril en la de-
. meure, quoi qu'il fasse.

C'est là presque une excuse pour les partis
qui s'agitent dans là péninsule ; le mal qu'ils
font à ia patrie est berné. En France noug n'en
pouvons pas dire autant iï fios dissensions
intérieures, qui auraient} ne l'oublions jamais,
de Bien autres iidâsëqiiëncSS : nous possédons,
nous, d'autres ennemis que nous-mêmes, et
on ne nous laisserait pas travailler en paix à
notre ruine sans nous y aider quelque peu.
Les pessimistes qui nous prédisent le sort de
l'Espagne, se trompent; en aucune façon la
Fiance ne tombera aussi bas : ou bien elle se
reîèvëfa à tempss ou elle serait rayée de la
carte d'Europe bien avant d'atteindre ce degré
de décadence.

Le moment décisif approche du reste pour
les républicains espagnols : les élections pour
la constituante vent, avoir lieu et fourniront
au peuple espagnol l'occasion de faire Connaî-
tre sa volonté. De nouvelles complications
peuvent en surgir pour M. Caste'aret sesamis,
mais il n'est pas impossible, d'un autre côté,
que la tentative faite par eus n'y trouve des
encouragements nouveaux et un appui qui
jusqu'à présent lui manque. Ce serait en tous
cas la première fois que la nation espagnole
aura été consultée légalement sur la question
gouvernementale. L*ère des ffonanciamiento
va-t-elle enfin finir? Ce pays depuis si long-
temps battu pa? la tempête politique, en en-
trant en république, est-il entré au port? Nous
le souhaitons, sans trop oser l'espérer.

M1IEI IE PUIS
(Correspondance particulière du Journal de Lyon.)

. .. 15 avril 1873.

M. Cantonnet vient d'arriver â î*tà, mais il
n'a pas encore vu M. Thiers et je crois même
que M. Thiers n'a pas un désir bien vif de voir
ce préfet démissionnaire : M. Thierë eut assez
mécontent de la fugue de M. Cantonnet ; au
milieu des difficultés que soulève la réorgani-
sation de la mairie de Lyon sur de nouvelles
bases et à la veille de destx ëleetienp imppr-
tantes, il est en effet peu convenable qu'un
fonctionnaire vraiment dévoué déserte son
poste. M. Thiers est d'autant plus offensé que
M. Cantonnet est pour beaucoup dans ia solu-
tion adoptée finalement par la droite dans l'af-
faire lyonnaise : M. Cantonnet recule ainsi de-
vant les complications que lui-même a soule-
vées et qu'il met sur les bras de sou succes-
seur, avant même que ce successeur soit dési-
gné, car il ne faut pas se faire illusions M.
Cantonnet, pour employer une expression tri-
viaie,mais caractéristique, laisse sa préfecture
en plan, il préfère courir les aventures électo-
rales dans la Nièvre. Il paraît que les refus
qu'il a recueillis quand il s'est agi de consti-
tuer les nouvelles municipalités l'ont tout à
fait dégoûté de l'administration : vous savez là
dessus à quoi vous en tenir.

Nous avons sous les yeux la circulaire de
M. Barodet : elle contient, les trois points qui
constituent le mandat impératif du comité
radical, mais il n'y a pas une seule phrase à
l'adresse du gouvernement. Or il paraît que,
dans la lettre d'acceptation adressée au même
comité, M. Barodet disait que sa candidature
n'était pas du tout hostile au président de la
République.

Cette lettre n'a jamais été publiée par les
journaux radicaux ; elle a été lue dans la réu-
nion du gymnase Pascaud, mais les comptes
rendus de cette réunion de la mentionnent
que par fragment, et le fragment auquel je
fais allusion est absent. Pourquoi ce change-
ment d'attitude ? Est-ce que les électeurs qui
ont les premiers mis en avant la candidature
Barodet ne lui ont pas permis cette conces-
sion ? Ont-ils trouvé l'ancien maire de Lyon
trop gouvernemental? Ont-ils tenu à ce que la
scission entre Paris et M. Thiers soit bien
évidente et bien incontestable ? On le croirait,
et le Corsaire qui dit tout, à côté de la Répu-
blique française plus prudente, ne' se fait pas
faute d'attaquer la politique de M. Thiers et
M. Thiers lui-même pour justifier la candida-
ture de M. Barodet. Quoi qu'il en soit, la cir-
culaire de M. Barodet, telle qu'elle est, a au
moins cet avantage de poser nettement la
question entre ie radicalisme et la république

modérée. On sait cju'il m'y a rien de commun
entre M. Thiers et M. Barodet, et que votei
pofir M. Barodet c'est voter contre M. Thiers.

On dira que* Cette argumentation est exces-
sive, qu'elle a déjà trop souvent servi sous
l'empire pour qu'elle vaille quelque Chose au-
jourd'hui ; seulement il faudrait démontrer d'â>
bord que ia république est fondée définitive-
meDt,' que le pouvoir exécutif, armé de toutes
les forces administratives^ essaye, par la can-
didature officielle réelleîîjen't ëi^efficacement
pratiquée, les droits du suffrage universel f que
le pouvoir législatif a besoin d'être justifié con-
tre le gouvernement,; enfin que le gouverne-
ment lui-même est VaiUmni des idées qu'on
veut faire prévaloir. Or, le parti républicain
6'gfc Sans une situation tout â fait opposée : la
république ëâl sneore à fonder et elle ne peut
l'être qu'à force de sagesse ej de, modération ;
le gouvernement est systèmàtlfdê'Mèbt et
constamment assailli par les assauts d'une As-
semblée teotîârchique j enfin M. de Rémusat,
qui fait partie de ce gouvernement, représente
le triomphe des idées républicaines sontre les
vœux et les efforts de cette même Assemblée.
Vous avouerez que les gens qui, en pareil cas,
éprouvent le besoin de faire de l'opposition
par plaisir ou par liabitucl®j qai aiment mieux,
en d'autres termes, se faire de l'opposition k
eux-mêmes que de n'en pas faire du tout, sont
d'assez pauvres politiques. C'est toujours l'his-
toire de Joseph Pruahommê et de son sabre
d'honneur : les électeurs de M. Barodet pour-
raient dire aussi : « Nous jurons de ïioug ser-
vir de. ce bulletin de vote pour défendre la
république et au besoin pour la combattre.

Je note à l'horizon des réunions publiques
quelques nouveaux défenseur^ de ÏL de Ré-
musat : le Casino-Cadet, qui est dans ufl quâr*-
tier moins radical que la rue d'Arras, en a
compté hier soie jusqu'à trois, parmi lesquels
M. Tirard, député clê iâ Seine. La candidature
Barodet n'en a pas moins été votée à l'unani-
mité moins sept voix, comme toujours, tn in-
cident tumultueux a égayé la séance, du
moins pour ceux qui, comme moi, n'y ont
pas mis les pieds i un orateur ayant affirmé
que voter pour M. Barodet, c'était voter pour
la. Commune, toute l'assistance s'est levée en
gesticulant et èà vociférant ; les gens passion-
nés se sont élancés vers la tribune qui, pen-
dant quelques minutes, a eu toutes les appa-
renees d'un champ de bataille. Le joli, "c est
que tolit électeur qui n'adhère pas à la candi-
dature Barodet est" traité de réactionnaire ou
d'agent provocateur, et accusé de troubler la
marche de la discussion . Je n'ai jamais vu l'in-
tolérance s'épanouir plus naïvement.

Le comité libérai que je vous annonçais a
publié sofi manifeste concluant à la république
conservatrice et modérée représentée par la
candidature de M. dé Rémusat : les signataires
répondent assess bien à la iu^ce centre gau-
che pur ; demain paraîtra très-prQiwleirient
la circulaire du comité correspondant a ^
gauche républicaine, et où doivent" figurer
MM. Emmanuel Arago, Langlois, Tirard, Le-
blond, Carnot, Henri Martin, etc.. Quant aux
journaux monarchiques qui ont adhéré à l'ap-
pel du Gaulois, ils vont évidemment chercher
un candidat de leur bord : ils ne le trouveront
pas, et alors les uns se résoudront à l'absten-
tion, les autres se prononceront en faveur de
M. de Rémusat, sans enthousiasme, avec toute
sorte de regrets et de réserves, et en déclarant
qu'ils votent beaucoup moins pour M. de Ré-
musat que contre M. Barodet.

Quant au résultat final, il serait puéril de
faire des conjectures, car d'ici au 27 avril il
peut surgir beaucoup d'incidents capables de
changer la face des choses, puis l'élection est,
comme toujours, entre les mains des gens
sans parti pris, des indécis qui attendent au
dernier moment, et que les polémiques les
plus brillantes ne touchent guère jusque-là.

Je vous annonçais la prochaine exécution
de M. Littré par la République française. Ça
n'a pas manqué ; maisque devient le banquet ?
On en sera quitte pour le recommencer l'an
prochain, si M. Littré y consent cette fois, ce
qui n'est pas très-sûr. M.

_,—_. »«a»n ,„—,

PARIS ET VERSAILLES
Paris, le 15 avril 1873.

L'Officiel de ce matin enregistre le décret
de convocation des électeurs de Loir-et-Cher,

Charente-Inférieure, du Rhône, de la Haute-
Vienne, pour le dimanche 11 mai.

Ce décret est signé du 13 avril. M. Barodet
se préseatera-t-il maintenant. On dit qu'il re-
tirera Si candidature pour se porter exclusi-
vement dans ia ville dont il fat le maire.Un pas-
sage de sa circulaire, publiée ce matin dans
les journaux radicaux, semble le faire prévoir :
" A ce mandat que Lyon et Paris me donaent
ensemble, je ne puis que souscrire. »

M. Barodet comprendra du reste que main-
tenant Je gouvernement a donné satisfaction
aux réclamations du parti républicain deman-
dant tes élections partout où elles étaient né-
cessaires. M si ie gouvernement avait reculé
celles de Lyon, c'était â la demande expresse
de M. Cantonnet.

Votre préfet de Lyon est un bien drôle de
préfet tout de môme, il faut l'avouer. Cest lui
qui a fait cette situation bizarre, c'est lui qui
a voulu le renversement de la mairie centrale,
c'est lai qui a fait M. Barodet candidat de Pa-
ris, qui a choisi ses maires et ses adjoints, et
quand il est parvenu à son but. quand il a mis
le gouvernement dans de réels embarras, il
part tranquillement, quitte sapréfecture,donne
sa démission et s'en va dans la Nièvre, et cela
sans attendre ls, nomination de son tsucces-
seur et à la veille d'élections !

Drôle de préfet !
Les kœapartistes se remuent beaucoup.

Une réunlea a eu lieu chez M. Echassériaax,
et l'on a décidé que le candidat de leur cœur
serait, pour la Charente-Inférieure, M. le vi-
comte Le Mercier, clérical-bonapartiste. Voilà
les titres da candidat.

. On a bien parlé quelque peu du prince Na-
poléon, mais il est si peu sympathique, même
aux plus acharnés défenseurs du parti, aue
cette idée a été rejetée. Toutefois, le prince,
qui est en Italie, a cru devoir adresser à ses
électeurs corses une magnifique proclamation,
dans laquelle il déclare qu'il en appellera au
suffrage universel pour le venger de M. Thiers.

La circulaire de M. de Rémusat produit un
excellent effet et sa nomination est mainte-
nant assurée.

M. Littré, qui s'est rallié àcette candidature
•dans une lettre écrite au Temps, est violem-
ment attaqué ce matin par la République
française.

Ce matin, il y a eu chez M. E. Arago une
réunion de députés et conseillers municipaux,
dans laquelle on a arrêté les termes d'une
adresse aux électeurs en faveur de M. de
Rémusat, qui sera signée de tous les hommes
politiques qui ont pris part aux démarches
faites auprès, du gouvernemsnt.

Parmi les personnes qui assistaient à ia réu-
nion Arago, je vous citerai MM. Labelonye,
Magnien, Duclerc , Hérold , Carnot , Tirard,
Paul Morin, etc., etc.

MOUYEHENT ÉLECTORAL
Par suite de la publication de la circulaire de

M. de Rémusat, la lutte est maintenant en-
gagée*.-

On sait que la République française a pré-
tendu que lé parti républicain tout entier pa-
tronait M. Barodet, et que cette assertion *
provoqué une série de protestations, entre au-
tres celle de M. Littré. D'autres démentis lui
viennent maintenant de la part des journaux,
Aux six journaux qui soutiennent la candida-
ture de M.le maire de Lyon,on peut en opposer
sept, le Journal des Débats, le Temps, le Bien
public, le Soir, le XIX''Siècle, le National, l'O-
pinion nationale, qui ne sont pas moins répu-
blicains que la République, et qui soutiennent
M. de Hémusat.

En ce qui concerne l'attitude prise par le
Siècle, attitude fort inattendue, la Liberté nous
apporte d'assez piquantes révélations.

L'hôtel de la rue Chauchat est une république
microscopique où^ pour se produire dans- un verre
d'eau, les tempêtes n'eii changent pas moins la face
desévénements.Ainsi, MM. Leblond, directeur' oo-
litique du Siècle, Henri Martin, Carnot et autre*,
composant le conseil de surveillance de ce jour
nal, s'étaient engagés à soutenir la candidature de
M. de Rémusat, sans autre condition que la con-
vocation à bref délai des électeurs du Rhône et
des autres départements où des vacances se sont
produites. Après bien des hésitations, M. Thiers
a cru devoir consentir; il s'est même exécuté sans
attermoiements, témein le décret publié ce matin
par" le Journal officiel. Mais voici aue ia rédaction
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— Mais mon Dieu, Georges, m'écriai-je, est-
IQ qu'un garde général ira jamais écouter quel-
qu'un d'étranger à la partie, pour ses affaires?
Quelle influence M. Jean peut-il avoir sur ce
eune homme? »

Avant de me répondre sa joue trembla deux
'ois ; il regarda ma femme et Juliette, puis il
lit:

« Vous ne savez donc pas que ce beau merle
i'a presque tous les jours chez J'oncle... On ne
«)us appelle plus, n'est-ce pas, monsieur Flo-
rence, pour faire de la musique? On se passe
le vous, maintenant... Louise chante avec un
mtre... elle ne chante plus des airs d'église...
îlle chante des duos... des romances...

Et levant la main, il imita le roucoulement
lu garde général d'une façon ridicule, avec
ses balancements de tête, et les roulades de
Louise. Juliette riait, mais moije ne riais pas ;
e voyais que la colère le possédait, il était
;out blanc.

«C'est une honte, dit-il, une honte pour les
Raatzau, d'attirer un freluquet pareil dans la
famille.

— Mais ce n'est pas ta famille, ça ne te re-
garde pas, Georges.

— Ça regarde tous les Rantzau, dit-il. Moi
e me moques pas mal du père et de la fille ;
si ce n'étaient pas des Rantzau, je penserais :
— qu'ils s'en aillent au diable! que le vieux
ionne sa fille à Pierre, à Paul, au hardier, ça
n'est égal ! — Mais dans des affaires pareilles,
;ous ceux de la famille ont le droit de s'en
nôler. »

J'étais bien étonné de l'entendre.
" C'est Louise qui fait tout ça, dit-il au bout

l'un instant. Je la connais!... je la connais!...
— Comment Louise? une jeune fille naïve,

sans connaissance du monde.
— Sans connaissance du monde! fit-il en

levant les épaules, c'est la plus fine mouche du
pays.

— Louise?...
— Oui, Louise ! Depuis mon enfance je la

connais ; elle me faisait toujours punir, elle
m'attirait tous les désagréments, et vous ne
voyiez rien, vous ne saviez rien ; c'est moi
qu on punissait, et c'est elle qui faisait les
mauvais coups, avec son air de sainte' ni-
touche. ;

— Allons... allons... vous n'avez jamais fait
de mauvais coups ni l'un ni l'autre, lui dis-je
en riant.

— Vous ne la connaissez pas, s'écria-t-il ;
elle nous mènerait tous par le bout du nez,
vous, moi, mon père, le sien, tout le village,
avec le garde général ; elle est remplie de ma-
lice ; elle connaît mieux les affaires de l'oncle
que lui.

— Et toi qui me disais qu'elle n'avait rien
appris au couvent, qu'à chanter!... «

Il eut l'air de ne pas m'entendre, et se le-
vant :

« Oui, c'est la vérité, fit-il, ce garde géné-
ral suit les conseils de l'oncle; il veut nous
ruiner, pour faire plaisir au vieux bandit et
épouser sa fille... mais ça tournera mal, ça
tournera mal... gare!... »

Puis entendant sonner neuf heures il me
serra la main, souhaita le bonsoir à tout le
monde et sortit.

Je regardai ma femme, effrayée de ce que
nous venions d'entendre.

« Que penses-tu de tout cela? lui dis-je.
Sais-tu que la haine de ces gens devient tous
les jours plus terrible.

— Oui, fit-elle, mais ça les regarde! Ne
nous mêlons pas de leurs affaires ! »

Je descendis tirer le verrou, ensuite nous
allâmes nous coucher.

XIII

L'hiver arriva bientôt après, le temps des
grandes neiges, où tous les travailleurs des
bois rentrent au village et se reposent de leurs

fatigues. Alors les exploitations des coupes
sont suspendues. Les plus pauvres gens seuls
vont encore par petites bandes' à- la forêt ra-
masser le bois mort ; quelques-uns portent
des balais à la ville, d'autres font des sabots
ou tressent des paniers : il leur faut du bois,
toujours du bois! Le garde les attend au re-
tour sur la route, il visite leurs fagots et s'as-
sure qu on n'y trouve pas de brins verts, puis
il les laisse passer. Malgré cela les procès-
verbaux sont rares, ces pauvres gardes ne sont
pas fâchés non plus de se tenir au chaud dans
leurs maisonnettes isolées, et de fumer leur
pipe au coin de Pâtre ; ce n'est que sur le coup
de teu d un braconnier à l'affût qu'ils se lèvent,
regardent et prennent la direction, pendant
que le coup retentit encore d'échos eu échos ;
alors quelquefois ils se mettent en route dans

A îJî^es et font le tour du finage ; Ies traces
au délinquant le suivent jusqu'à sa maison. Ou
entre chez lui, mais le plus souvent son gi-
bier a disparu, il est chez un voisin, ou bien
enterré derrière quelque broussaille, en atten-
dant qu on puisse aller le chercher, pour le
porter en ville.

Ce métier de braconnier est bien dange-
reux ; tôt ou tard les malheureux vont pas-
ser cinq ou six mois en prison, et ne retrou-
vent, en rentrant à la cabane, que la misère
prolonde, la femme et les enfants presque
morts de faim.

Décembre et janvier se passèrent ainsi dans
le repos ordinaire, tantôt du vent, tantôt de la
neige, du givre, de grandes pluies froides, du
verglas. l '

M. le garde général, sévère eomme les jeunes
gens qui ne connaissent que leurs livres, leurs
ca -h f-urs Céments, sans prendre en
considération les misères humaines, ne se re-
lâchait pas envers ses gardes, il lui fallait un
rapport toutes les semaines.

Il taisait aussi toujours de la musique, allait
voir M. Jean et chantait avec Louise; M. Jac-
ques, de sa maison en face, voyait tout cela.

Un jour qu'il tombait du grésil en masse,
me trouvant â la mairie, où la sage-femme
Simone et le bûcheron Nicolas Cerf, de l'an-
nexe du Grand-Soldat, venaient de présenter
un enfant du sexe masculin à l'inscription aux
actes de naissance, sur le registre de l'état
civil, comme ces gens venaient de partir, M. le
maire entra pour signer l'acte et s'assit auprès
de moi, sa grosse tabatière en carton noir sur
la table.

Je mettais mes actes au net, le feu pétillait
dans le fourneau, quand tout à coup M. Jac-
ques se réveillant me demanda :

« Georges va toujours vous voir, monsieur
Florence ?

— Quelquefois, monsieur le maire ; il vient
le soir, nous causons de choses et d'autres.

— De quoi causez-vous ?
— Mon Dieu de tout; de coupes, de procès-

verbaux, du chômage; il faut bien passer la
soirée....

— Vous devriez bien engager Georges à
s'en aller d'ici, dit-il. Ce n'est pas une exis-
tence pour un jeune homme instruit, riche, de
bonne famille, de se promener en blouse, une
toise sous le bras, de mesurer des bûches, de
compter des planches et de se laisser vexer
par un mendiant qui n'a pas de quoi s'acheter
un habit neuf, et qui vous cherche les plus
mauvaises chicanes pour avoir de l'avance-
ment. Non, ça ne peut pas durer, il faut que
Georges parte ou cela finira mal. »

Je i'écoutais, surpris d'un pareil change-
ment, car il m'avait dit cinquante fois qu'on
n'est bien que chez soi, que son fils lui succé-
derait, qu'il serait son propre maître, qu'il
mènerait ses propres affaires, qu'il surveille-
rait son propre bien, etque c'était le plus beau
sort d'avoir à donner des ordres au lieu d'en
recevoir.

Je ne disais rien, et lui, devinant ce que je
pensais, continua :

« Dans le-temps, sous M. Botte et tous les
autres gardes généraux, qui faisaient le soir

leur partie de piquet avec les adjudicataires,
en prenant une ou deux chopines de vin blanc,
cela pouvait encore aller; mais aujourd'hui
ces nouveaux employés ne pensent qu'à se
distinguer; et plus ils font de procès-verbaux,
plus ils se distinguent. C'est la nouvelle admi- .
nistratmn de Louis-Philippe: il faut tondre
sur un œuf, ou vous n'êtes pas capable! A
Sarrebourg, ils appellent ça l'esprit moderne,
i esprit du progrès, le positif. Ils veulent tous
être positifs. A force d'être positifs ils s'atti-
rent tout le monde sur le dos, les paysans, les
marchands, les ouvriers, et ça finira par une
révolution. Enfin ça les regarde! Mais en at-
tendant le commerce se gâte, les adjudica-
tions se font au rabais, les acheteurs se rui-
nent.

Vous me rendriez un grand ' service, mon-
sieur Florence, d'expliquer tout cela claire-
ment à mon garçon. Mon Dieu, je ne veux pas
le forcer à faire plutôt ceci que cela. Â sa place
je tâcherais de devenir avocat.

Aujourd'hui les avocats sont tout ; ils sont
procureurs généraux, députés, ministres ; ils
se mettent du foin dans les bottes tant et plus;
ils lont le gouvernement et les lois. Ou si
Georges ne veut pas être avocat, qu'il choi-
sisse autre chose, tout ce qu'il voudra, ça
m est égal, mais qu'il s'en aille. Je suis vieux,
ma jambe gauche traîne depuis deux ans,
j aurais souhaité d'avoir le garçon près de
moi, de le voir prendre la suite dé mes affai-
res ; mais les Rantzau ont la tête chaude, ils ne
supportent pas l'injustice ; à vingt ans je me
serais révolté cent fois; il me ressemble.... un
mauvais coup est sitôt fait!... vous compre-
nez !... Ce garçon-là doit partir. »

Je ne savais* quoi répondre.

(ka sv.ite à demain)
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du Siècle, c'est-à-dire le parti fédéraliste et com-
munaliste de cette petite république, déclare avec
M. Jourde, administrateur-gérant, à sa tête, qu'elle
ne saurait accepter le compromis consenti par
MM. Leblond, Carnot, Henri Martin, et qu'elle se
retirera en masse si l'on refuse d'acclamer Baro-
det... Pour éviter une révolution, MM. Carnot,
Henri Martin, Leblond se hâtent de capituler et
passent à l'ennemi.

On croyait tout terminé ; il n'y avait en somme
de mécontent, — on pourrait dire de dupe, — que
M. Thiers ; mais l'ordre à peine rétabli, — hier
'soir, — éclate la profession de foi de M. Barodet,
qui, soumis avec respect à la volonté sainte du
mandat impératif, réclame :

1° La dissolution immédiate de l'Assemblée ;
2° L'.intégrité absolue du suffrage universel ;
3° La convocation immédiate d'une Assemblée

aui « seule » peut voter l'amnistie et la levée de
1 état de siège.

Cette profession de foi a mécontenté du même
coup la rédaction vietorisuse et les membres du
conseil de surveillance en déconfiture.

On parle de revenir à la candidature de M. de
Rémusat.

La crise continu©...

Les réunions publiques continuent dans la
capitale sans donner lieu à des incidents bien
remarquables. Il est telles de ces réunions où
il n'est pas toujours facile de se faire entendre
quand on y vient pour soutenir M. de Rému-
sat. M. Ratisbonne, du Journal des Débats, a
eu lecouragede se jeter dans une discussion
de ce genre. La parole lui fut accordée avec-
une conrtoisie un peu' ironique, et voici son
discours, d'aprôî !s Soir :

JLie citoyen aatisSiomase. — Citoyens, je
viens soutenir à cette tribune libre la candidature
du citoyen do Rémusat...

Une voix. — Vous êtes rédacteur dés Débats ?
JU& citoyen Ratisftonne. —Parfaitement, et

je ne viens soutenir ici que ce que je soutiens cha-
que jour dans le Journal dvs Débets. J'avoue que
ce n'est pas sans un® certaine appréhension que
j'aborde un pareil sujet. Hier, 1© citoyen Rigoudot
n'a pu continuer soir discours. Vous considérez
un peu trop tout défenseur du candidat opposé
comme un trouble-fête. Cela est regrettable. Il me
semble cependant que vous- ne pouvez être tous
d'accord. (Si ! si! Non! non!) Je m'adresserai
donc à tout le monde, et j'ai: besoin de la loyauté
de tout le monde pour Bi'entendro. ( Parlez I
pariez !)

En nommant à Paris l'honorable citoyen Baro-
det, -vous prétendez répondre à un besoin d® soli-
darité entre Lyon et Paris. (Oui! oui!)

Je ne vois pas bien cela, mais je l'admets. L'As-
semblée nationale a atteint et frappé le* franchi-
ses muricipales dans la municipalité de Lyon.
Vous voulez protester contre cette mesure. Riea
de mieux, mais pensez-vous que votre interven-

• tion soit bien nécessaire?
En effet, le. 4 mai, les électeurs du département '

duRhône seront convoqués.
Une vota;. — Ce n'est pas officiel.
Si© citoyen RatisAonBie. — Non, mais

e'est certain.
Quel prétexte donnera- t-on alors à la candida-

ture do M. Barodet à Paris? Puisque Lyon pourra
le nommer, la protestation sera bien plus directe et
plus formelle, et l'intervention de Paris devient
absolument inutile. Paris doit donc nommer un
représentant de Paris.

Une voix. — Le comte de Rémusat est de Tou-
louse. . •

lie citoyen Ratisbonne. — Je ne vous
ai pas reproche d'aller chercher votre candidat à
Lyon, puisque c'est un candidat français ; laissez-
moi défendre le citoyen de Rémusat.

Une voix. .— Ne l'appelez pas citoyen! (Ap-
plaudissements.)

Une voix. — Ce n'est pas un citoyen, c'eèt un
comte,

Ije citoyen Ratislionne. — L'homme
qui a attaché son nom à la libération du territoire
national a droit au titre de citoyen. Car n'oubliez

Î
tas surtout que cette libération entraîne la disso-
ution de l'Assemblés, dont les jours sont comptés.

"V©us dites que c'est pour demander la dissolution
que vous nommerez le citoyen Barodet. Mais cette
dissolution est fatale et déjà l'on calcule l'époque
probable des élections générales.

Et c'est par ces moyens que vous voulez soute-
nir M. Thiers? Mais vous le soutenez comme la
corde soutient le pendu. (Rires.)

Sachez-le etréfléchissez-y bien.Les adversaires,
les ennemis de la république redoutent le succès
de la candidature Rémusat ; le succès de la candi-
dature Barodet leur apparaît, au contraire, comme
un sanglant affront pour le gouvernement et pour
la république.

Je remplirai donc mon devoir de citoyen répu-
blicain en votant pour M. de Rémusat.

La salle presque tout entière protesté.
Quelques applaudissements, se font entendre

dans un coin.

Les premières nouvelles de l'agitation élec-
torale nous sont données par la France, à la
date d'hier soir, trois heures et demie :

Les nouvelles, de la matinée sont on ne peut
plus favorables pour la candidature de M. de Ré-
musat.

Malgré les efforts des agents occultes de la pro-
pagande en faveur de M. Barodet, celle-ci a no-
tablement perdu du terrain depuis hier soir. La
partie de la population qui n'obéit pas aveuglé-
mont au mot d'ordre des « comités d'études » se
détache visiblement du candidat lyonnais, depuis
que la profession do foi publiée hier soir est ve-
nue la rassurer sur la loyauté républicaine da
candidat parisien.

Si cette impression se développe comme elle pa-
rait devoir la faire, il ne serait pas impossible que
M. Barodet'abandonnât la capitale, sous prétexte
de rester fidèle à Lyen.

Le comité central des conservateurs-républi-
cains achève rapidement son organisation.

Un comité qui s'intitule Comité général
d'adhésion à la candidature de M. de Rémusat,
a publié la proclamation suivante :

A MM. les électeurs du département
dû la Seine.

« Nous convions les électeurs du département
de la Seine à prêter énergiquement leur concours,
dans la lutte qui va s'ouvrir, à la candidature de
M. de Rémusat.

« Au milieu de circonstances ordinaires, le dé-
partement de la Seine eût toujours été lier d'un
pareil représentant ; M. de Rémusat est un grand
et généreux \ esprit, et il appartient avec éclat à
l'histoire politique et littéraire de notre temps.

« Aujourd'hui il a un titre de plus à la sympa-
thie respectueuse de ses concitoyens: son nom
représente le grand œuvre da la libération du ter-
ritoire, que quelques uns, dans leur ingratitude,
oublient déjà, avant qu'il soit seulement accom-
pli, et sa candidature est une candidature de pa-
triotisme et de reconnaissance.

« Enfin, elle est une candidature de conciliation
sur le terrain où doivent se ' rencontrer tous les
hommes sincèrement dévoués à leur pays : olle
est la répudiation énergique des idées radicales et
une adhésion ferme à la république conservatrice
et modérée.

« Allou, Alfred André, Charles Beudant,
Callon, Carlhian , Christofle , Albert
Dehaynin, Félix Dehaynin, Denorman-
die, Dietz-Monnin, Dubief, d'Eichthal,
Emile Ferry, Gille, Gouin, de La Gran-
dière ,. Larsonnier, Lavocat, Eugène
Lecomte, Jules Le Berquier, Arthur
Louvet , Eugène Louvet , Marseaux,
Gh. Meunier, A. Person, Georges Pi-
cot, marquis de Plœuc, de Pressensé,
de Reims, Richefeu, Rousse, Saglier,

, Sebert, Tollu, Vautrain, Woknvski.
« 14 avril 1873. •»

Quant à la circulaire de M. Barodet, nos
lecteurs la connaissent déjà par un résumé '
télégraphique ; nous sommes aujourd'hui en ;
mesure de leur en donner le texte complet :

Aux électeurs du département de la Seine.

Citoyens, 1

îf'accepte avec un sentiment de vive reconnais-
sance et dans toute .son étendue, le mandat que 1
fes ' divers comités de la démocratie parisienne, (
tous animés dos mêmes convictions, ont résolu c
d'offrir à l'ancien maire de la ville de Lyon, dé- . j
possédée de ses franchises municipales.

En vous adressant à un serviteur modeste, mais
déjà ancien de la république, en le préférant même
à des individualités plus éclatantes, et dont nul de P

nous ne voudrait méconnaître le mérite et les ser-
vices, vous avez voula, par votre choix, donner
un_solennel témoignage de la solidarité, qui non-
seulement unit les grandes cités entre elles pour
la défense de leurs'droits, mais qui rattache à la
cause des libertés municipales les plus humbles
des commîmes de France.

La démocratie lyonnaise, dans les rangs de la-
quelle j'ai combattu, m'encourage à répondre à
votre appel.

Profondément pénétrée de gratitude pour la
généreuse initiative du peuple de Paris, elle me
charge de vous dire qu'elle ne saurait mieux re-
connaître votre fraternelle assistance qu'en en-
voyant un des siens réclamer avec vous : 1° la dis-
solution immédiate de l'Assemblée de Versailles ;
2° l'intégrité absolue du suffrage universel; 3° la
convocation à bref délai d'une Assemblée unique
qui seule peut voter l'amnistie et la levée de l'état
de siège.

A ce mandat que Lyon et Paris me donnent en-
semble, je ne puis que souscrire : je mettrai mon
honneur à le remplir, assuré d'ailleurs de l'adhé-
sion unanime des républicains sans acception de
nuances.

Plus que jamais, eu effet, l'union et la concorde
nous sont nécessaires en face de la coalition de
tous les prétendants et de tous les fauteurs de
monarchie.

Il faut enfin sortit do l'équivoque qui énerve
le pays, encourage les factieux et déconcerte jus-
qu'aux amis du pouvoir. Depuis deux ans, toutes
les élections partielles ont démontré que la- démo-
cratie républicaine a conquis la France par sa
modération, son esprit d'ordre et de discipline et
les garanties qu'elle seule peut offrir aux idées de
justice et de progrès. Depuis deux ans, on ne veut
pa.s entendre à Versailles la voix du pays ! Renou-
velons donçAnos avertissements aussi fermes que
mesurés etÊpîi défient ht calomnie.

Les élections actuelles ne sont que la préface
des élections générales. Sachons nous préparer
dès à présent à ces grandes assises nationales. Il
appartient aux électeurs do la Seine de donner le
mot d'ordre par un scrutin qui signifie à la fois :
dissolution et république.

D. BAROBËT,
ex-maire de Lyon.

Lyon, 13 avril 1873,

Si nous en croyons l'Indépendance, M. Ba-
rodet n'aurait pas arrêté la forme définitive de
sa circulaire sans d'assez graves tiraillements.
Il a dû la mettre plus d'une fois sur le métier.

Voici ce qu'on écrit à ce sujet au journal
beige :

. M. Barodet parait ne pas contenter complète-
ment les radicaux. Il avait, il y a cinq jours, en-
voyé un® lettre qui devait paraître dans la Rèpu-
blique française; on trouva cette lettre trop conci-
liante : M. Barodet y disait qu'il ne fallait pas
considérer sa candidature comme un acte d'hosti-
lité envers le gouvernement. Cette lettre fut ren-
voyée à M. Barodet, pour qu'il en écrivît une plus
accentuée ; vendredi matin, la République française
publiait un télégramme d'adhésion de son candi-
dat, annonçant que sa circulaire était partie. En
effet, elle est arrivée vendredi ; mais elle a été
trouvée encore trop pâle ; la République française
ne l'a publiée ni hier ni aujourd'hui. Le Rappel
s'est contenté d'en donner une analyse hier.

Il nous reste à dire quelques mots de la
candidature de M. Libmana. Restée pendant
quelque temps à l'état de simple éventualité,
cette candidature est aujourd'hui officielle- ,
ment posée. Elle a été accueillie par le Pays, i
la Gazette de France, le Monde, l'Ordre, l'Uni-
vers et la France nouvelle. Elle est ouverte-
ment monarchiste et aura cet avantage de
servir à faire le dénombrement des rares par-,
tisans de la monarchie à Paris. C'est là, du
reste, toute sa signification, et on ne doit pas
s'en préoccuper autrement.

Le gouvernement met son honneur à res-
pecter les libertés électorales, comme on était i
en droit de s'y attendre. Un léger incident lui i
a fourni l'occasion d'accentuer à. cet égard sa i
politique. Par suite d'un reproche injuste
adressé à la préfecture de police, cette dernière j
vient en effet de faire publier la rectification ;
suivante :

Le journal le Rappel annonce, dans son numéro i
du 15 courant, qu'une réunion publique qui devait '
être tenue rue d'Arras, dimanche dernier, à huit ]
heures du soir, n'a pu avoir lieu, par suite de la j
négligence ou de la mauvaise volonté de la préfec-
ture de police, dont les bureaux, chargés de rece-,
voir les déclarations préliminaires nécessaires des j
réunions publiques, sont fermés pendant les va- !

cances de Pâques.
Le journal le Rappel a été induit en erreur; la !

préfecture de police n'a pas cessé un seul jour de '
recevoir les déclarations de réunions publiques
qui lui ont été portées, et vendredi 11 avril no- j
tamment, ollo a délivré 14 récépissés. Si la rôu- i
nion projetée pour le dimanche soir, rue:d'Arras,
a dû être ajournée, c'est parce que ses organisa- J
téurs n'ont fait leur déclaration que pendant la e

journée du samedi, et qu'aux termes de la loi du
10 juin 1868 « la réuniôa ne peut avoir heu qu'un c
jour franc après la délivrance du récépissé qui c
doit suivie immédiatement la déclaration. » 1

Un grand nombre de lettres émanant d'hom- r
mes dévoués de longue date à la république et |
recommandant la candidature de M. de Ré- \
musat, sont autant d'indices heureux en fa- r
veur de cette dernière. C'est ainsi que M. Léon c
Journault, député de Seine-et-Oise, engage les r
électeurs à nommer M. de Rémusat à Paris et
à laisser la population lyonnaise nommer M. c
Barodet. M. E. Turquet, député de l'Aisne, con- <j
clut en disant que le succès du ministre des j
affaires étrangères est certain, s'il affirme net- <j
tement la politique du message. Or, on sait <j
que la circulaire de M. de Rémusat ne laisse à r
cet égard rien à désirer . f

En résumé, ainsi que la France le fait ob-
server avec beaucoup de justesse, la situation t
électorale de Paris est la suivante : M. de Ré- g
musat représente le maintien, la consolidation a
de la république et l'intégrité du suffrage uni- t
versel ; M. Barodet la dissolution de l'Assem- c
blée, laquelle aura bien lieu sans lui et à son j
heure, et un respectueux avertissement, disons | (
plutôt avec M. Littré une attaque directe, une L
menace contie ie gouvernement de M. Thiers ; d
M, Libmann, enfin, est la négation de la repu- i,
blique. Le choix, après cela, peut-il être dou-
teux ? p

Alsace - Lorraine I
P

Voici, d'après l'Industriel alsacien, quel- i'
ques détails sur la révocation du maire ie e
Strasbourg : y

« Ce soir, écrit-on à ce journal, se confir- c
me une grave nouvelle, qui depuis quelques
jours courait en ville à l'état de rumeur pou- d
vant prendre consistance d'un moment à l'au- i'
tre. M. Ernest Lauth, maire de Strasbourg, h
est révoqué de ses fonctions par un décret Sl
impérial et remplacé provisoirement par M. S!
Back, directeur de la policé. C'est vers qua-
tre heures aujourd'hui que M. Lauth a reçu -
notification de cette mesure à laquelle on don-
ne divers motifs; l'attitude résistante prise
ces derniers temps par le conseil municipal sui-
te terrain des drois municipaux, selon les uns,
selon d'autres, de franches déclarations faites
par le maire de ses sentiments personnels,
dans une conversation avec les autorités, à
l'occasion du récent conflit des hospices. Tout el
sela réuni, faisait regarder comme imminen-
te depuis huit jours, l'explosion qui a enfin pi
3u lieu hier soir, et laquelle, bien que prévue Cl
l'en a pas moins causé, ai-je besoin d'ajouter, d<
me vive émotion parmi nos concitoyens. Cha- pi
;un de se demander ce qui va résulterde cette S?
dolente mesure, pour l'avenir de nos choses d*
ocales.

" Quant au conseil municipal, il va adresser di
me protestation au gouvernement. En atten-
tant, sou devoir est, selon l'opinion générale, et
le rester à son postejusqu'à la dernière extré- et
aité. n di

Voiei le texte de cette protestation : vo
Nous soussignés membres du conseil munici- na

al de Strasbourg avons ressenti une pénible im* Hl<

pression et un profond regret en apprenant la
brusque révocation d'à notre maire M. Lauth. Cette
révocation nous a d'autant plus blessés, qu'elle j
n'était basée sur aucun acte de nos administra- Q
tions, mais uniquement sur l'expressioa de senti- „
ments manifestés au cours d'une conversation es- .
sentiellement privée. •'

Nous avons reçu de nos concitoyens, par Félec- Ç
tion do 1871, le mandat de gérer et do défendre J'
les intérêts et le patrimoine séculaire de la ville, ti
d'après la loi du 22 juillet 1870, qui a été appli- p
quée à cette élection, et en exécution de laquelle j
le maire a été choisi dans le sein du conseil. Nous
ne pouvons admettre qu'il nous soit aujourd'hui
imposé un commissaire extraordinaire ayant les
attributions de maire. c

Si l'article . de la loi du 22 juillet 1870 impose Ç
au gouvernement l'obligation de choisir le maire t:
dans le sein du conseil, l'article 5 de la loi 1855, \
non abrogé par la loi précédente, porte textuelle- r
ment : «Ne peuvent être nommés maire ni adjoints, /
les préfets, sous-préfets ni autres agents de po-
lice. »

Il est vrai que, contrairement à cette loi, le .
décret du 24 février 1872, applicable à l'Alsace- lt

Lorraine, autorise ie président du distriet, en cas U
de vacance d'une place de maire ou d'adjoint, à l\
nommer un commissaire extraordinaire dans le J
cas où, au sein du conseil, il ne se trouverait au-
cun membre apte à le remplacer. c

Nous nous demandons si la mesure que vous
 tavez prise, monsieur le président, est bien lôgi- *

time. Pouvez-vous dire qu'au sein du conseil il
n'y ait pas un membre apte à remplir ces fonc-
tions, puisque les quatre adjoints qui jouissent de t
notre confiance sont encore à leur poste, et qu'en e
remplaçant le maire pendant une période très c
longue,* ils ont donné des preuves de leur apti- ç
tilde.

'Sans vouloir entrer dans le fond de la question, x
nous nous demandons si un commissaire ainsi
nommé a qualité pour remplir les fonctions de (-
maire en môme temps que celles d'officier do l'état 1
civil d'une grande ville, d'après la loi qui nous
régit encore. 1

~ Nous protestons contre la destitution da maire,
et nous déclarons qu'un fonctionnaire ainsi nom- t
mé ne remplit pas les conditions voulues pour j
présider nos délibérations.

I

Algérie.

(Correspondance particulière du Journal da Lyon.) .

Alger, 9 avril.

L'impression qu'on éprouve en parcourant j
notre colonie algérienne est très-nouvelle pour
le Français habitué à ne voir dans son pays ;
que des terres appropriées et cultivées, il y a J

{là des étendues de terrain grandes comme ia -.
Beauce, faciles à convertir en d'immenses J
champs de blé qui ne seraient pas moins fer- c
tiles que la Beauce, mais ne produisent rien ou
presque rien. Quelques hommes de bonne vo-

 giooté, un peu de travail accompliraient en peu
de temps des miracles. Il est vraiment incon- g
cevable que l'Algérie soit en friche. t

On a heureusement l'espoir de voir enfin gcesser un état de choses qui n'a que trop du-
ré. Ce qui a jusqu'à présent manqué à la colo- fnie, c'est, un noyau solide de colons agricoles,
et ce noyau on pense l'avoir trouvé dans l'émi- _
gratioa des Alsaciens-Lorrains. Ils ne sont pas j:
encore nombreux, mais en pareille matière il
est plus vrai qu'en toute autre qu'il n'y a que \
le premier pas qui coûte. A la date du Ie'' mars, j
ils étaient o,621, embarqués à Marseille, in-

. stalles déjà ou en route vers leur nouveau sé-
jour. Ceux d'entre eux qui vont être répartis «
dans les villages des trois provinces et qui se-
ront par cela même appelés à rendre les plus c
sérieux services, sont au nombre de 2,51 1 per- csonnes formant 536 familles ; les autres 750 „
émigrants se composent de célibataires et des *
familles qui se sont fixées dans les villes. ,

L'essentiel est que le gouvernement ne \
laisse pas péricliter ce commencement de co- A
Ionisation agricole. Il ne faut pas perdre de
vue, en effet, que si les 4,000 émigrés réussis- zsent, chacun d'eux fonctionnera comme un «
véritable agent d'émigration et- deviendra f
non-seulement pour ses amis restés au pays , n
natal, mais encore pour les Français de toutes  +
les provinces, un centre d'attraction. Leur |
prospérité servira d'exemple, et le jour où il f.
sera bien démontré que l'Algérie est une con- t
trée où tout homme de bonne volonté peut £
trouver un champ rémunérateur de son acti- r>
vite, les bras cesseront bientôt d'y manquer.

La contenance des lots de terre attribués $
aux familles est en moyenne de 25 à 30 hec- qtares. Le gouvernement tient encore en réser - $
ve 200,000 hectares, sans compter de vastes a
étendues de terres domaniales. . y.

Dans les villages de création récente, les
difficultés sont actuellement grandes. Là, tout
est à faire, et les débuts sont durs. Peu à peu ^
les habitations se construisent ; elles laissent
malheureusement beaucoup à désirer. Avec s
le concours du génie militaire on en viendra
à bout: déjà un crédit de 100,000 fr. a été s
mis à sa disposition dans la seule province pd'Alger, et les autres provinces ne manque- %
ront pas de bénéficier de mesures semblables.

Toutes les mesures sont prises pour quecha- pque famille à son arrivée entre en possession g
d'une paire de bœufs, du fourrage nécessaire 0
pourlesnoumr,d'unecharrueet d'une certaine f(
quantité de semences. On distribue en outre a .
des pelles, pioches, bêches, des lits, matelas, t
poêles, enfin des instruments et ustensiles de 8i
toute sorte. ^'

H y a eu quelques retards dans la distribu- g{
tion des terres, mais espérons qu'on rega- j;
gnera Je temps perdu. La question des abris },
a été tout d'abord négligée, parce que le A
transport des matériaux n'est point chose fa-
cile dans des pays où les routes manquent. D(
En attendant les maisons qu'on promet de A.
leur construire, les colons habitent des gour- A.
•bis très insuffisants, trop étroits et recouverts
de diss, sorte de jonc qui garantit de la cha- »;
leur mais qui est traversé par les pluies. a,

Les villages sont naturellement créés à o
proximité des sourees, mais cela n'est pas
toujours possible, et alors la question de l'eau a
vient s'ajouter aux autres difficultés. Il im- A.
porte absolument de prendre l'eau potable à \P
la source même, parce que les ruisseaux sout a ,
encombrés de lauriers roses et tiennent sou- vi
vent en suspension les sucs des racines de iPcette plante. , [

Le défrichement d'une terre vierge engen-
dre toujours les fièvres, mais dans les terres m
incultes de l'Algérie ce phénomène est assez ra
bénin. Les points remués deviennent bientôt a
sains, et quelques soins d'hygiène préventive a\
suffisent à mettre le colon à l'abri du mal. $

 a|

NOUVELLES ET BROUS
 tn

Le Journal officiel publie le décret suivant :

" Le président de la République française, 18
etc., nu

« Attendu le décès de M. Ducoux dé- m<
puté de Loir-et-Cher; de M. le marquis de ob
Ghasseloup-Laubat, député du département ce;
de la Charente-Inférieure; de M. Morel dé-
puté du département du Rhône ; de M de soi
Saint-Marc Girardin, député du département kil
de la Haute-Vienne ; pU

» Vu la démission de M. de Laprado député qu
du département du Rhône, décrète : ser

«Les électeurs des départemenls de Loir- 38'
et-Cher, de la Charente-Inférieure, du Rhône qu
et de ia Haute-Vienne sont convoqués pour "le tel
dimanche il mai prochaiu, à l'effet de pour- nei
voir aux sièges de député à l'Assemblée natio- sor
nale , vacants dans chacun de ces déoarte- '
ments. « . ' pai

D'après le National, hier matin a eu lieu chez
M. Arago, une réunion de tous les députés qui
ont pris partaux démarches faitesen vue d'obte-
nir du gouvernement la convocation des élec-
teurs pour le 11 mai. Un grand nombre de
conseillers municipaux républicains s'étaient
joints aux députés. La réunion a arrêté, les
termes d'une adresse aux électeurs, qui sera
publiée ce soir dans tous les journaux de
Paris.

L'Assemblée nationale, dès sa rentrée, sera
chargée de nommer un remplaçant à M. Pas-
cal, conseiller d'Etat, appelé à d'autres fonc-
tions. Deux candidats sont déjà désignés: M.
Valentin, ancien préfet du Rhône, et M. Hervé,
rédacteur en chef du Soleil et du Journal de
Paris.

Hier à 1 heure , a commencé à l'Opéra, sous
le patronage de Mme Thiers et de M110 Dosne,
une vente en faveur du orphelins de la guerre.
Mme Thiers el M110 Dosne tiennent boutique,
Mrae la maréchale de Mac-Manon également.

La princesse de Beauveau vend du vin de
Champagne, Mme Goldsmith des cannes et des
parapluies.

Des membres de la commission du 4 sep-
tembre se sont réunis hier, dit ia Liberté, p*our
entendre de nouveau M. Nicolas, ex-colonel
de la garde nationale de Marseille, au sujet
des protestations de M. Cent.

Hier mardi, il a été procédé publiquement
àl'Hôtel-de-Ville (salle St-Jean), au 16° tirage
de l'emprunt contracté en 1860 par la ville de
Paris. .

Il.a été extrait de la roue lo numéros dont
les premiers ont droit aux lots ci-après:

3 18,048 gagne 200,000 fr.; 310,490, 10,000;
347,762, 10,000; 498,997, 10,000; 32,736,
10,000.

Les honoraires des avocats, dit le Figaro,
ne sont pas ce qu'un vain peuple pense :

Un jour que M. de Morny recevait M. Rou-
tier à dîner, il lui demanda quelle cause il
avait plaidéela première de toutes.

Comme M. Rouher se faisait prier:
— Combien avez-vous gagné? lui demanda

le duc.
— Eh bien ! dit M. Rouher, j'étais fort

jeune : un paysan auvergnat vint me trouver
pour plaider sa cause. Je la plaidai assez bien,
je l'avoue, et je la gagnai.

— Combien me prendrez-vous? me deman-
da le paysan.

-— Eh bien!... deux francs, lui dis-je en
souriant.

— Deux francs ? répéta le paysan, comme
s'il avait mal entendu; oh! que c'est cher!
Vous me passerez bien cela pour vingt-huit
sous !

— Non, quarante sous ; quarante sous ou
rien.

— Ah! ma foi, j'aime mieux rien, fit le
paysan ; et il sortit en me saluant très poli-
ment.

Après un pareil début, on comprend que
M. Rouher se soit lancé dans les affaires poli-
tiques. C'est plus fructueux.

Hier â midi ont eu lieu les obsèques de M.
St-Marc Girardin.

Tout ce que la littérature et la politique
compte d'hommes éminentsy assistait. L'A-
cadémie et l'Assemblée avaient envoyé des dé-
putations.

La commission de permanence, M. Buffet à
sa tête, suivait le cercueil; ensuite venaient
MM. de G-oulard, Léon Say, Teisserenc de Bort,
de Fourto'u, le duc d'Aumale.

Dans l'assistance on remarquait MM. Gui-
zot, de Sacy, d'Haussonville, d'Audifïret-Pas-
quier, Casimir Périer, Vacherot, Cézanne,
Léon Say, Beulé, de Carné, de Guiraud, Caro,
Geoffroy, Ghasles , Nourrisson , Levasseur,
Wallon, Patin, Cuviflier-Fleury, Hauréau,
Desjardins, Hervé et Dufeuille dii Journal de
Paris, Ratisbonne, da Journal des Débats,
Weiss, du Paris-Journal, Levé, du Monde,
Louis Veuillot, Giraud, Lévêque, Auguste
Barbier, etc., etc.

Après une messe en munique le cortège s'est'
dirigé vers le cimetière du Père Lachaise ;
quatre discours ont été prononcés l'un par le
duc de Broglie, l'autre par M. Camille Doucet,
au nom de l'Académie, par M. Egger et par
M. Roumain.

Voulez-vous savoir comment se fait la police
des réunions publiques à Paris.

La Liberté nous donne â ce sujet d'intéres-
sants détails :

« Aucun agent de l'autorité ne paraît osten-
siblement dans la salle, et aux abords de la
porte d'entrée on chercherait vainement le
moindre sergent de ville.

Il ne faudrait pas croire cependant que le
préfet de police ne soit pas informé des moin-
dres incidents des réunions; deux officiers de
paix et un certain nombre d'agents , tous en
tenue civile, y sont envoyés tous les soirs
avec mission de relever tout ce qui s'ypasse,
même les détails les plus insignifiants en ap •
parence.

Les noms des orateurs sont inscrits avec
soin, et leurs discours résumés avec une fidé-
lité surprenante, quand on songe que ce
travail se fait de mémoire, sans le secours
d'aucune note.

Il arrive souvent que le bruit empêche le
nom d'un orateur d'arriver jusqu'aux oreilles
des agents, disséminés dans toutes les parties
de ia salle.

Alors ils interrogent adroitement leurs voi-
sins, et si cette enquête occulte n'aboutit à
aucun résultat, ils en sont quittes pour crier
au président : « Le nom. de l'orateur ! »

Quelquefois, quand le tumulte est tel qu'il
a été impossible d'entendre ni orateur ni prési-
dent, les agents filent habilement l'orateur,
le suivent dans la rue quant il sort, et ne le
quittent qu'après avoir appris son nom. On
voit que la police qui se fait actuellement dans
les runions électorales est entourée de nom-
breuses difficultés.

A l'issue des réunions, tous ces renseigne-
ments divers sont groupés et résumés dans un
rapport dont copie est envoyée immédiatement '
IL M. le préfet de police, qui ne se couche pas '
ivant d en avoir pris connaissance. S'il s'agit ]
l'un incident d'une certaine importance, un ;
igent se détache aussitôt pour aller en porter
a nouvelle. » (

_ (
Le Journal de Paris constate dans les ter-

nes suivants l'état d'alanguisseraent où se i
.rouve Paris, la diminution de sa population 1
Jt les souffrances des familles ouvrières : l

« Depuis les tristes événements de 1870 el c
.871, la population de Paris a subi une dimi- 8
îution sensible. On peut s'en rendre facile-
ment compte en consultant les chiffres des f

•bjets de consommation de première né- *
«ssité. c

« Avant la funeste guerre de 1870, la con-
ommation en farine était de 6,000 sacs de 157
ilos par jour, ou 9,240 quintaux. Elle n'est
lus aujourd'hui que de 4,200 sacs, ou 6,594
uintaux : différence, 2,826 quintaux, repré-
entant en pain la consommation de? plus de p
80,000 individus, sur iaquclio il faut dûfal-
uer les quantités employées à divers usages
sis que la colle, la vermicelierie et l'amidon-
erie, qui représentent en moyenne la con- n
animation de 30 à 35,000 individus. ' rr

« En tenant compte de la consommation du tl
ain seul, Paris aurait donc perdu 345,000 ha-

bitants, soit un eninre equiv«i«" a x« rr -«

ti0.
n
 £ S le même calcul pour la viande

la ronsommation ayant diminué d un tieis au
miSm 'émigration aurait été encore plus
SdsEbeVaw. le manque de travail, en
allant la gène parmi la classe ouvnère, a
réduit la consommation d une manière nota

bl
t" Pour un grand nombre d'ouvriers, le pot-

au-feu est devenu un objet de ^«aujour-
d'hui, et malheureusement il es difficile de
prévoir une reprise complète dans les tra-
Va

" La population flottante (composée d'étran-
gers), dont le chiffre s'est élevé pendant que -
ques hivers à 70,000 individus a varie cette
année de 9 à 27,000 dont les dépenses n ont
pas été moitié de ce qu'elles étaient autre-
fois. »

C'est le 28 du mois dernier qu'a eu lieu, à
Potsdam, devant l'empereur d'Allemagne, ia
première revue à propos de l'emploi du nou-
veau fusil dit Marner, du modèle 1871. C était
la 4G compagnie de fusiliers du 1er régiment
de la garde à pied qui en était armée. Le nou-
veau fusil, orné du sabre-baïonnette, a fourni
six salves en une demi minute. Inutile d'a-
jouter que l'accueil fait à ce nouvel engin de
guerre a été chaleureux : il rie pouvait en être
autrement. Quant à notre chassepot, dont la
quantité est si considérable de l'autre côté du
Rhin, on se contente de le raccourcir et de
ie mettre à la disposition de la cavalerie légère,
mais provisoirement., bien entendu, et sous le
nom de carabine chassepot. Depuis le l ei avril,
on fait des essais pour sou emploi à Span-
dau.

A tout cela, nous n'ajouterons qu'un mot,
le désir de voir la France ne pas s'endormir de
souveau dans sa sécurité et son insouciance
habituelles, avec son chassepot. Cette arme,
quoiqu'excellente, a besoin de beaucoup
d'améliorations, et nous ne voulons pas doutei
un seul instant que les nouveaux fusils ne
soient pourvus de tous les perfectionnements:
réclamés par l'expérience. Ce serait, sans cela,
une faute plus que dangereuse pour l'avenir!
Nous n'avons pas les moyens de rester station-
nâmes.

Est-ce une mystification ?
Don Carlos serait encore en France, à er

croire la lettre suivante, que l'impartial dt
Bayonm a reçue d'un de ses partisans :

Rayonne, le 13 avril 187i>.

Monsieur le rédacteur,

Yous attaquez tous les jours, et avec énergie
mes compatriotes les carlistes; c'est votre droii
eomnie républicain, et je ne cherche pas à vous h
contester. Mais, lorsque vous parlez de la personne
du roi légitime d'Espagne, vous me paraissez faire
bon marché du droit sacré de l'hospitalité, cette
vertu toute française.

Eu cela, permettez à un étranger de vous le
dire, vous courez au-devant d'une réprobation gé-
nérale.

Oubliez-vous deme, monsieur, quel est ie sang
qui coule dans Jes veines de Charles VII ? Ne sa-
vez-vous pas que cet illustre rejeton de nos roi:
descend de Philippe Y, et qu'il a des droits à h
couronne de France ?

Yous^ paraissez surpris que le décret d'expul-
sion, signé légèrement par un ministre républi-
cain, n'ait pas été mis. à exécution, et vous insis-
tez pour qu'il le soit.

Tous vos efforts seront vains à ce sujet, mon-
sieur, parce que le jour où l'on oserait toucher l
cette personne sacrée, l'Europe monanhique rap-
pellerait la France au respect qui est dû au descen-
dant de ces grands rois dont le monde admire le,
hauts faits.

Recevez, etc.
Marquis DIÏ...

Veuillez taire mon nom, afin de me soustraire
aux vexations que des ordres récents' pourraien
m'attirer.

Une dépêche de Philadelphie, en date di
12 avril, annonce que des tremblements de
terre ont causé la mort d'un très-grand nom-
bre de personnes à San-Salvador, isthme de
Panama, dans l'Amérique centrale. San-Salva-
dor est détruit de fond en comble. 800 person.
nés ont péri. Les pertes matérielles s'élèvent^
12,000,000 de dollars (60,000,000 de fr.). Ur
incendie terrible s'est déclaré aussitôt après le
tremblement de terre et a anéanti tout ce qu
restait.

Au point de vue administratif, le Japon ne
sera bientôt plus qu'un fac-similé de laFrance

Sur la demande du taïcoum, M. Charles de:
Royer, employé supérieur des postes, vient de
partir pour Yokohama, avec mission d'y instal-
ler un service analogue à celui qui fonctionne
rue Jean-Jacques-Rousseau.

M. de Royer passe pour un administrateui
hors ligne, et M. Vandal le tenait en' très-
haute estime.

CHRONIQUE
Le personnel êtes employés de l'ex-mairie

centrale était convoqué hier dans la grande
salle Henri IV pour être présenté en corps à
M. Brunel.

Voici en substance le discours que M. le
secrétaire général leur a adressé :

« Messieurs, rien n'est changé dans notre
nouvelle admiaistraiion. Le Dréfet est maire,
et la mairie centrale n'existe plus : voiià tout.

« Je suis heureux d'avoir fait triompher
une idée qui est MIENNE, et dont je revendique
hautement la responsabilité.

« La mairie était un rouage inutile
C'était en même temps un rouage dange-
reux....

« Quant aux franchises municipales, ce n'est
qu'un vain mot; en tout cas, je n'ai jamais eu
l'intention de les enlever à Lyon.

" Je me félicite ele mon résultat comme ci-
toyen et comme Français... Et je ne com-
prends pas que Lyon suit assez orgueilleux
pour ne pas se contenter de l'organisation de
[a capitale...

« Il faut qu'un pouvoir central soit fort pour
rendre à la France sou éclat passé, et il faut
}ue*Jes employés d'une administration don-
îent à cette administration ce queje suis prêt
l lui donner moi-même, tout leur temps.

« Je suis parti de bas. J'ai suivi tous les
échelons hiérarchiques et je vous souhaite
l'arriver aussi bien que moi.

« Surtout pas de politique. C'est cela qui
>erd une administration. Je ne m'en suis ja-
nais occupé, quant à moi. Ceux qui ne me
:onnaissent pas disent que j'en fais trop, ceux
[ui me connaissent disent que je n'en fais pas
.ssez.

« Votre position , messieurs, n'est nullement
nenacee...; seule»ment, je me réserve de sup-
inmer les emplois inutiles et de renvoyer
eux qui se sont occupés de politique.

" Et maintenant, messieurs, au travail! •>
Après ces mots, la séance a été levée.
Nous ne faisons pas de commentaires.

M. Andrieux a adressé à M. le préfet du
hône la lettre suivante :

" Monsieur le préfet,
« Par arrêté du 15 décembre 1872, M. le

mire de Lyon m'y. fait l'honneur de me nom-
1er membre de la commissiem des bibiio-
îèques et des archives de la ville.

" Si modestes que soient les attributions

devoir conserver sous 1» ,i • e croieT*»*»
vient d'être impose?^

 é
^e S& h

." Muser tout concou"s an
 3i(

M
faire en quelque sorte le vidP a pl'éfet-ta
tel me parait être pour lesi i t aut°ur fr ,
légal et sûr de recouvre nï

D^ le! K
grité de leur indépendScfi?^ S

« Veuillez agréer, monsieï ClWe. %

ma démission, l'assurance do m! vPtéf«.av»
dération. ° ma ûame^.c

Lyon, 12 avril 1873. " ANDi%x, „

On nous annonce que M dp r. ,
missaire central de la po'licp h let> %
changer son poste contre celui \ am% l
fet dans nous ne savons quelle \i S0Us-W-

L'administration de la police Va A',
férée du palais de justice à SïtrS
confiée à un second secrétaire X? lllf!-et
autrefois sous M. le baron de MetaT '^e

Le dernier acte d'administration A
tonnet dans le département a été i» lC»»-
tion de M. Gobin au poste d'ineénilm °mit!a-
de la voirie municipale. [ ei1 chef

Nous aurions mauvaise grâce à no* ,
citer de cette nomination notre*&%&&

 n'a pas toujours été aussi heuwnV, 'w
choix de ses employés. Qa"s le

Les connaissances spéciales de M «,.
sont depuis longtemps reconnues a

M. Adrien Gobin est né à Lasmieu fih.1
environs, de 1831, ce qui signifie 'g -a«
jourd'hui, — si nous savons compter «
raiite-deux ans à peine. ' W-

Après avoir reçu dans son pavs les ni™
éléments d'instruction primaire, iî et !

 n

vers l'âge de 13 ans, à notre école de la 2'
timoré, dont il fut un des élèves distinct ! i
ne sortit de l'école que pour y rentrèrent

, li té de répétiteur, faveur, qu'on u'acon ô
qu'aux élèves d'élite.

 dcc
*

A ce moment, l'idée lui vint d'entrer dm'
' le génie. Aussitôt, utilisant les nombreii!; loi

sirs que lui faisait sa position de répétit» ;
la Martinière, il suivit au lycée de lyonk
cours de mathématiques spéciales et fut adta'r
à l'école polytechnique en 1851. Il sortit de
l'école dans les dix premiers, entra âl'écé
des ponts et chaussées et, continuant ses suc-
cès, en sortit le premier.

' Depuis quinze ans environ, M. Gobin, dont
les services furent toujours appréciés, était
ingénieur ordinaire chargé du service &
Rhône, depuis la frontière suiss* JIMI

I Lyon.
Le choix que vient de faire M. llarodet,

' choix ratifié par M. Cantonnet, est donc d'an.
1 tant plus heureux qu'il honore notre cité et
; l'école de La Martinière en particulier, soaœ1
 de ses succès.

C'est jeudi, 15 mai prochain, qu'aura lieu la
mise en adjudication, sur la mise â prix à

! 200,000 fr. , de la propriété du Veraay.

s ,
1 M. Jules Baux, le savant archiviste du dé-

partement d^ l'Ai®, vient de résigner ses font-
• tions après une longue et laborieuse carrière.

La plupart des vol on taires d'u n an ont ohte-
i nu trois jours de congé à propos des fes de
 Pâques.

Ce congé s'est terminé lundi soir. Mardi
« matin , les jeunes soldats de l'avenir étaient a

leur poste. ____,

D'un décret publié hier par le Journal #
• ciel et dont nous donnons plus haut 1 art»
; essentiel, il résulte que les électeurs du RI»

sont convoqués pour le dimanche 11 « 3

i l'effet d'élire deux députés à l'Assemblée M-
i tionale en remplacement de MM. de Lapraae
 et Morel.
î Les articles suivants réglementent l'élec-
• tion ; nous croyons utile de les porter à la cou-
 naissance des électeurs : ; ,„;
1 Art. 2. - L'éligibilité sera réglée W«
t ment aux dispositions du titre IV de la loi

S mars 1849. ../àrÎMisili Toutefois, demeurent suspendus )«baruc«

à 90 de la loi du 15 mars 1849, sous là re|m
«m ce qui concerne les préfets et soas-P .

, delà prohibition contenue dans ia loi ««*

W
Art. 3.- Le vote aura lieu à. U.««g

s Chaque commune pourra être diviséeig» » ^
i du préfet en autant ele sections que 1 ««"
• circonstances locales et le nombre des eu*

. inscrits. , ,, „,; kà
Le scrutin s'ouvrira le dimanche? lî, m>$

. heures du matin, et sera clos le même u ,
heures du soir. Le dépouillement suivra i»

Art. 4. - La constitution des buresw ̂
raux et les opérations du vote auioiil , Vcret rf-
raément aux dispositions du titre H « t,erve de=-
glementaire du 2 février 1852, ^.fMàîp
modifications rappelées dans les articles u
et 6 du présent décret. • . tour ^

Art. 5.- Nul ne. sera élu, au prenuo

scrutin, s'il n'a réuni : «• „„«« exprimés;
1° La majorité a- solue des smWf^de»'

i 2° Un nombre de suffrages égal au q

lui des électeurs inscrits. . p-ip-tieiB t(!"
Au deuxième tour de scrutin, ie ;t jeBi#

lieu à la majorité relative, quel que sw
des votants. ... , „i,tieD<ir*!

!
;

Dans le cas où plusieurs candidats w . serai.
un nombre égal de suffrages, le PiU6

proclamé député. , , . J«,= votes-sf
Art. 6. - Le recensement générai «J^A

fera à l'hôtel de ville du chef-i>?u du Qt
^u -^

en séance publique, sous la présidence (e ^n.
paix ou du doyen des juges de pai*>. aur0nt siégj
cours des présidents ou assesseurs qu
au chef-lieu. . , .i des wj

Art. 7. - Le recensement #f
nf/' onBaiire '

étant terminé, le président en 'f.raçefflblée »a'
résultat. Il proclamera députe a 1 -vs"atisfai' na-
tionale celui des candidats qui ^m.„ de lai»' 9

deux conditions exigées par l'art.
18 février 1873. ,.. ,c „.. oi>^%

Art. 8. — Si aucun des candidats n^, v
majorité absolue des suffrages et le itiscr't3,jj<
veur du quart au moins des ^}ec^ aLn%èif j,.
second tour de. scrutin aura lieu lfi j^tiofl
manche qui suivra le jour de la Pr0 ^
résultat du premier scrutin. „pknia'' 011^

Art. 9. - Aussitôt après la. /Ses, •£?
résultat définitif des opération* 3le;" ent ̂  L
doubles du procès verbal de recençera ^ a»
ainsi que des proès-verbaux des *"" p0ur leL,
communes, tant poor le premier epw aB8e».
Cond tour, s'il y a lieu, avec les p'|Ç^ pè-
seront transmis, par les soins du pr
dent de l'Assemblée nationale. ^ oi-je

Art. 10. - Les maires des como"^^
formément à l'article 8 du décret reg» (il>  ,,
2 février 1852, il y aurait lieu d ajW fe rt«
difications à la liste électorale a» ett

Ngnt fgo-
dernier publieront, cinq joins ^e
ture du scrutin, un tableau contenu
diiications. , «- — — .:[ n».

Un décret, portant.la date âtt.}.L%JÎ
blit la procédure à suivre par ' "Vf Ja t ? ,
voudra prévenir la négociation dép0?*
mission de titres dont il aurai \"\ 0\ià%

L'opposant devra notifier, ff «g*' # el« g
sier, au syndicat des agents deoW g^ij
ris, une opposition mer.tionnar j e* f ; j }
très et en chiffres les numéros dt*^6"
la publication sera requise cw
l'art. Il do la loi du i-5jt»n f -era !aC^r-

Le recueil quotidien q»eP!f parj3, •
gnie des agents de change de r ,.,,.
moment au môme article ele |Ui '/,;..-,«>•. ' ̂
titre : Bulletin officiel des apP» jljni^f
titres au porteur, publie par te ̂ 0il L.
agents de change de Paris.J> ries «
bliera les oppositions par &n



^  .. M, minn ------•^^^^«'"^ ' •  mm»*» ,tm, —-nmiiM.ni>- M mu .un n i ni t.,i '  .- --- T'-i " '/--* --  - r--

, —«*#>*> tri'
1
, .iiÉ^wtM.

Js,« 11 ni article quelconque. .
*&*#%£ intéressées ne pourront faire
& P? Publication ^3 numéros frappes

(.ecSer !» P "vn justifiant de la main-levée
'opPoS!M u ,m dans l'une des trois formes

S
^treSÏe l'original de l'opposi-

2' ^HI sa notification au syndicat, avec
ti«a -Un dp la main-levée:
„,efi»oil Ie unification d'une décision judi-

3' p,a' 'Vue définitive.
à^ d,?,ifes articles du décret déterminent
imitions allouées aux agents de

les i'érn
n
u' ... mentionner sur leurs bordereaux

cl'^Vs numéros des titres livrés, le prix
<W Jment au Bulletin officiel des opposi-
i'^ZZût des extraits des actes d'oppqsi-
&M ie

d
g main levée et celui de l'insertion

** 'fiXmie pourra obtenir, moyennant
T?X 50 centimes, l'indication des noms

"7 domicile de l'opposant, ainsi que la date
del'opposjtion.^

ra rour de cassation vient de rendre un
„ iwi ressort la jurisprudence suivante:

vêA?l r de la loi du 15 avril 1871, qui
,!raui'cours d'assises les délits commis
* L voie de la presse, ne leur attribue pas
^ inai^ance de la poursuite dirigée contre
laC!f».veri oour déclaration fausses et frau-
fâX relativement à la fondation d'un

,al ce fait ne constituant qu'une infrac-
£ matérielle aux formalités prescrites pour

la ff circoBsiance que, pour avoir fait une
.uXraiion fausse et frauduleuse, l'auteur doit

or agi sciemment, n'altère pas le caractère
Sque du fait et ne le transforme point en
in délit iutentïonneL

fin ne saurait opposai- le paragraphe 4 de
Joiiîu 15 avril 1871. qui maintient au juge
directionnel la connaissance des infractions
Purement matérielles aux lois, décrets et rè-
îrlemeots sur la presse, rente disposition ne
lisant que reconnaître et coi. limier une com-
nétence qui n'a jamais été contestée, n'a point
<Sérogé à l'article 179 du code -d'instruction
erimiselle qui attribue aux trbunaux correc-
fioaaels la répression des délits.

Le décret du 17 février 1852, en soumettant
lesjôufûâTix au régime de l'autorisation préa-
lable, ne tes a point affranchis de la formalité
de la déclaration préalable prescrite par la loi
* 1826.

Be même la loi de 1868, en changeant le ca-
ractère pénal des infractions à la formalité ne
la déclaration, tel qu'il résultait des articles
10et 11 delà loi de 1828, n'a point abrogé ces
articles; elle y a seulement ajouté une disposi-
tion nouvelle qui peut se combiner avec eux.

Les traios de la Compagnie P.-L. -M. sont
faits pour dérailler absolument comme les i
chiens pour mondre les passants.

Le déraillement, c'est la manifestation de
kir existence; ils déraillent, donc ils exis-
tent.

Ou lit dans notre numéro du 3 avril, il y a
inm jours :

» Voici quelques détails sur l'accident de
chemia rie fer qui a motivé, hier matin, le re-
tard du courrier de Paris.

« Le train express approchait de Dijon ; il
«ait environ 2 h. 30 du matin quan'i l'es-
sieu d'un wagon-poste que, fidèle à ses prin-
cipes économiques, l'administration des che-
mins de fer avait considéré comme inusable,
se rompu et le wagon fut jeté sur le flanc et
entraîné par le train qui ne fut arrêté qu'un
instant après.

" Tout l'accident , se borne heureusement à
y perfes matérielles, mais elles peuvent être
considérables.

" Qu'on eu juge :
« Le wagon-poste en parcourant encore la.

»»ie naosicetto position peu rationnelle avait
e e firoyé ; tes correspondances, les journaux,
ia Circulaient sur un parcours assez consi-
«ciaoïe le vent en emportait, d'autres avaient
«te déchirés.

to",0n .a recueilli rapidement ce qu'on a pu,
ai'u!ir?ssé lô tout dâIls U[1 wagon ; la voie

e«aeblayée, et ce n'est qu'au bout de trois
"• es et demie ou quatre heures que le train

pu reprendre sa marche, emportant avec lui
*» Parue seulement du courrier. »
vmJTu-du train VPnafi t de Paris, figurez-
S'\V' eaantde Marseille, transportez la
îtm, igl'is> avant-hier soir à 7 heures,

fojour
 aU1

'
eZ

 '
e récil exact du déraill6ment

Paium
S

-eu ^'un wag°n-posle rompu comme
train Lr' l!r' le Wa?0!i-poste brisé et tout le
Vàalt,, s ia vo'e avec cetle circonstance
8?K|!i0

(
m5e|,a!,t«,«i»<iMû'il afailii con-

îon« aii ute dans lelit du Rhône. Et comme
ïvnnii, s au Progrès, la GompagnieP.-L.-M.
»raD,"f compléter l'insuffisance de son pro-
joar , : " Y a eu en effet, de plus que l'autre
Plûvk Vva8°" de i rc classe brisé et deux em-
paes postes contusionnés.

mi». fr
laiu

, a eu "n retard d'une heure et de-
?trk! es trains suivants sont également
ji'm'a G° '3e,lrfi aPrès l'heure réglementaire
\i!^ milieu de la journée d'hier, les ma-
'raruhfl.  sPersés sur la voie, nécessitait un
M W™1 des voyageurs. •

«*«V • Compagnie P.-L.-M. a fait servir un
~ '^mnzejoursdeplus!....

de iSjfons Parlé l'autre jour de l'origine
états rji > 4e sa haute antiquité, et de ses
breux. " serv,ces de jour en jour pius nom-

*-$! ^mmes certains de faire un vrai plai-
"antauini nnrt >ie ms lecteurs en leur don-
boiS3on ,, llui Ie^ détails qui suivent sur la
eD «sasp r?grément Par excellence, devenue

" aans toutes les classes de la société,

i iiii-i-iiKrir-iniÉfart>r- ' l L.. .-• r in-- mu M i IITIBI I  in "r—I -—*—M^^M

sur le café, mais sur le café spécialement
connu sous ia désignation de café moka.

On sera bien surpris d'apprendre que ce fa-
meux grain vert-pâle qui paie si peu démine,
et qui pourtant l'emporte en qualité sur les
autres, ce grain dit de moka, arrive juste-
ment d'une contrée ou de contrées autres que
Moka.

Sait-on Ce qu'est aujourd'hui ce port de l'k-
rabie, célèbre autrefois parmi les ports de la
mer Rouge? Se doute-t-on que la ville de
Moka soit devenue l'ombre de ce qu'elle étail
jadis, en un mot, qu'il n'y a plus.ou presque
plus de Moka?

Il est bon d'indiquer d'abord la situation
géographique de Moka.

Ce port de mer fait partie de la province
d'Yemen, sur la mer Rouge, près du détroit de
Bab-el-Mandel et peu éloigné d'Aden, cet au-
tre port qui fut d'abord le compétiteur mo-
deste et qui est aujourd'hui le rival heu-
reux de Moka qu'il est en train de réduire à
néant.

Meika qui, au commencement, de ce siècle
comptait 50,000 âmes-, en possède aujourd'hui
quelques milliers seulement.

L'exportation du café, qui s'élevait à plu-
sieurs millions de francs, dépasse à peine
500,000 fr.

L'aspect de la ville à l'intérieur est affli-
geant, les rues et les places sont irrégulières
et sales. Le séjour n'y est rien moins qu'agréa-
ble. Peu ou point de commerce, point d'acti-
vité, décadence complète, ruine prochaine
inévitable.

Mais qui donc a ravi à Moka son commerce
et sa prospérité?

Trois villes voisines : Aden, orgueilleuse-
ment occupée par les Anglais, puis Hodéidah
3t Loheia.

La dénomination de moka donnée au café
semblerait faire croire que c'est dans, les envi-
rons de cette ville que l'on recolle la divine
srrainen

Ëh ! mon Dieu, pas plus que les .marrons
dits de Lyon ne viennent sur la place Belle-
cour.

Les caravanes portaient à Moka et portent
aujourd'hui à Aeien le caTé qui est récolté élans
[es contrées méridionales de l'Arabie baignées
par Pocéan Indien. Le nom du lieu où était
concentré et d'où était exporté le café lui a été
lonné. Il ne faut pas oublier de dire encore
îue c'est de l'Abyssinie, cette contrée afri-
caine baignée aussi par la mer Rouge, que
provient le café, le meilleur peut-être, estimé
<ous lehom de café moka,, qu'il serait plus
aisonnable d'appeler café Aden.

Qu'où sache bien maintenant ceci : c'est que
e café réexporté d'Aden pour l'Europe, après
ivoir subi son nettoyage, est le seul qui soit
/entablement pur.

Le grain experte des autres ports, sous le
iom de. moka, et qui passe par la voie d'E-
jypte i est soumis là, avant d'être chargé sur
es navires d,e la Méditerranée, â un mélange
Jt cesse d'être du pur moka»

Il en est du café comme de l'huile d'olive et
lu vin. La falsification est partout et s'exerce
sur tous les produits.

L'infusion du café, quel qu'il soit, pro vê-
lant de l'Orient, de l'Amérique ou de l'Asie, est
in excitant qui, pris avec modération, ne peut
j n'être très- hygiénique pour la plupart des
empéraments. Son usage est général, c'est
in aliment usuel très-salutaire , on pourrait
lire le médicament le plus sûr et le plus
modin. _'

L'Académie des sciences, élans sa séance du
undi 14 avril, a élu M. Mulsant, à Lyon-, cor-
espondant, pour remplir laplacevacântedans
a section d'anatomie et, zoologie, par suite du
léèès de M. Quoy, à Brest.

La liste présentée par la section était ainsi
imposée :

En première ligue : M. Mulsant, à Lyon.
En deuxième ligne, et par ordre alphabéti-

se :, MM. Baude^lot, à Nancy, L. Fabre, à
(range (Vaucluse); N. Joly, â Toulouse.

Celte nouvelle distinction accordée à notre
ompatriote n'étonnera personne : son ba-
;age (!) scientifique l'aurait depuis longtemps
ppelé à ces fonctions, si sa modestie bien con-
iue ne dépassait encore son mérite.

La rentrée des écoles élémentaires gratuites
le garçons et de filles, dirigées par la Société
['instruction primaire du Rhône, aura lieu le
undi %l avril prochain, à 8 heures du matin.

La rentrée des éceiles supérieurs de garçons
t da demoiselles et du cours normal d'institu-
riçes aura lieu le lundi 21 avril, à 9 heures
lu matin, dans les locaux ordinaires de cha-
un de ces cours.

Le président de la société,.
E. VALÀNTIN.

Nous croyons devoir informer le public que
'administration des postes a reçu des instruc-
ions pour ne plus accepter à l'avenir des im-
irimés sous bande dont les timbres-poste se-
aient à cheval sur la bande et l'imprimé.

Nous appelons l'attention sur cette infor-
nation particulièrement importante au mo-
nent de la périoele électorale, pendant laquelle
le nombreux envois sont faits par la poste.

Chabana (Isidore-Anguste-Eugène), horlo-
ger, rue de l'Hôiel-de-Ville, 61.

Juge-commissaire, M. Girerd.
Syndic provisoires, M. Dode.
Date du jugement, 15 avril 1873.

AVIS
!*tBai»!iiîi.eîe I^SAi-dei
MM. CLAVELLIER et Ge préviennes! leur nom-

breuse clientèle que M. Léon REDON est rem-
>lacé daus leur pharmacie par M. T. SIGNOUD,
iharmacien de l re classe.

' i lui, if- "-"' M»—mm ' ""*

La librairie de la Société des Gens de Lettre
h, RUE OEOFFriÔY-MA.'ïHB, S,

Vient de mettre en vente l'Offrande, œu
vre collective de quelques-unes des notabilité
delà Société* vendue au profit des Alsacien
et Lorrains. Cet ouvrage, magnifiquement im
primé et orné d'eaux-fortes, dues à MM. FLA
MENG et RAJON, forme un beau volume in-8*
— Prise : s fr. — Exemplaires d'amateur, nu
mérotés, sur papier vergé de Hollande. -
Prix : *§ fr.

On recevra l'ouvrage franco, par la poste
contre l'envoi d'un mandat de 5 fr.

Toutes les demandes doivent être adressée
à M. Casimir PONT, agent mandataire de I
librairie de la Société des Gens de Lettres* 5
rue Geoffroy-Marie.

Santé à tous rendue sans médecine par la dèlicieui
farine de Santé Revalescièfe Du Barry de Londres
tendize inàîAtènani en état torréfié elle n'exi§
plus qu'une seule minute de cuisson.

— Tout malade trouve, par la douce Revales
cière Du Barry, santé, énergie, appétit, bonne di
gestion et bon sommeils Elle combat avec succès
sans médecines iiî. purges, ili frais; fës dyspepsies
gastrites, gastralgies, glaires, vents, aigreurs, aci
dites, pituites, nausées, renvois, vomissements
constipation, diarrhée, dyssenterie, colicmes, toux
asthme, étouffements, oppression, congestion
névrose, insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse
phthisie, tous désordres ele la pentrine, gorge
haleine, vois; clas branches, vessie,, fois, reifis
intestins, muejueuse, cerveau et sang. 74,000 cures
y compris celles de S. 8. le Pape, le duc d>
Pluskow, Mme la marquise de Bréhan, etc., etc.

Certificat N° 56,935.
Barr (Bas-Rhin"), 4 juin 1861

• Monsieur, — La Revdleseière a agi sur mo
merveiilëtisërrlëriî; : riles forcés reviennent et un<
nouvelle vie m'anime, comuae celle de la jeunesse
Mon appétit, qui pendant plusieurs années a éti
nul, est revenu admirablement, et la pression e
le serrement de ma tète, qui depuis quarante an
s'étaient fixés à l'état chronique, ne me tourmen
tent pli». , DAYIB RHF.PJ propriétaire.

Six rois plus nourrissante que la viande, saa
éeha-Bîîer, elle? économise 50 fois son prix ea raé
lecin'ës. En boites : i7¥îif.;! fr.'25;i'2kil. 4 fr.

,1 kil.,7 fr.; Skjl.,32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Le
Hiscuits ie Révalescièr'e qu'on peut manger en teta:
temps se vendent en Èoîtés de 4 et 7 francs. — L;
itevalescUre ùhocQMêe n-sfid appétit, digestion, soin
ffieii, énergie et chairs fermes aux personnes e
aux enfants les plus faibles, et noarrit dix foi;
mieux «jue la viande et que le chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25

'de 57(5 tasses, 60 fr., ou environ iê c, la tasse. -
Envei contre bon des posto.

B«t*d$» à Lyon, Ëailandrin et Skbourault
Turrel, épicier, 16, rue Neuve-, Dorvault, ptiar.
maeie centrale. Perissosid, épicier, 57 , rue 8our<
bon. Yarvarande, épicier, rue de Lyon, 60. Napol;
frères, place de Lyon Verpilleiix-Millon, me d'
Lyon, 48. Gherblanc. Fayolle frères, Armandy
Goissoanei, pharmacien. J. &u$?fl, Burbared
— DD IAEEY et G0, 28, plana "Vendêai'e, Paris.
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Paris, 15 mars.

Une réunion dite de la République
conservatrice est convoquée pour sa-
medi, sur l'initiative du Gaulois poui
combattre la candidature de M. de Ré*
musat et de M. Barodet.

Le Gaulois annonce que de nom-
breux électeurs ont l'intention de pro-
poser là candidature de H. J..-J. Weiss

La candidature de M. de Rémusa
continue à faire, des progrès.

Les maires et les adjoints dîneron
jeudi chez M. Thiers.

Le bruit que les membres de la com-
mission de permanence avaient Tin ten
tention de protester relativement à 1«
circulaire de M. de Rémusat est dénut
de fondement.

Hier à Nancy le général Manteuffel ;
donné un grand dîner pour l'anniver-
saire de la naissance de M. Thiers. Les
préfets, les maires et les autres autori;
tés y assistaient. Un toast a été porté i
la santé de M. Thiers par le généra
Manteuffel.

Un dépêche deGastellar a adressé des
félicitations à M. Thiers à l'occasion d<
son soixante -seizième anniversaire, il i
présenté des vœux fervents pour la pro
longation de sa vie, la prospérité de Se
patrie et l'affermissement de la forme
républicaine chez son alliée la France
M.' Gastelkr ajoute: ""*"'

Je n'exprime pas seulement l'idée di
gouvernement, mais de toute la natior
espagnole.

Il est absolument inexact que le pré-
fet des Pyrénées-Orientales ait donne
sa démission ; il n'en a jamais été ques-
tion! Sa santé s'est améliorée.

Perpignan, 16 avril.

Neuf carlistes de l'armée de Savalli
sont entrés sur le territoire françaii
après le combat de Puycerda ; ils on
été internés à Perpignan.

Suivant des renseignements de source
carliste une nouvelle tentative sera faite
contre Puycerda.

Cabrinety a quitté la ville, où règne h
terreur et dont la population serait prête
à se rendre au premier assaut.

Puycerda, 15 avril.

Deux cents hommes avec de l'artille-
rie sont annoncés de Barcelone; des
canons et des munitions sont en outre
annoncés de Figueras.

La population a accueilli cette nou-
velle avec de grandes démonstrations
de joie et de reconnaissance envers
l'alcade qui a obtenu ce renfort.

Barcelone, 14 avril.

Les troupes carlistes détachées par
Saballs pour entraver la marche de Ca-
briiety sur Puycerda auraient perdu
300 hommes, sâViâ compter, les prison-
niers» 0e chiffre est probablement exa-
géré. On prétend que le fils de ddfi
Enrique aurait été tué. Beaucoup de
fuyards carlistes se présentent à ïin-
dultéiG&à renseignements résulteraient
de dépêches adressées par le comman-
dant de Gerona au capitaine général.
La défense de Puycerda a été dirigée
par deux militaires retraités. ;

Gaminde, capitaine général à l'époque
où lés trot!pés de Barcelone proclaniè-
rent la république fédérale sur la place
de la Constitution, est accusé d'avoir
fait venir de nombreuses troupes pour
un mouvement alphonsiste. Il répond
que ces. troupes étaient^ destinées a dé-
fendre l'ordre et la sociêtêj Car il était
informé que la députation provinciale
et les chefs de clubs étaient résolus de
proclamer la. forme républicaine, quoi-
que la question fût réservée par l'As-
semblée jusqu'à, la réunion de la Con-
slituante. Relativement au reproche
d'avoir abandonné son poste, il dit que
la nouvelle de son changement fut le
signal d'une propagande démoralisa-
trice dans l'armée, qu'il resta trois jours
en attendant son remplacement, qu'il
se trouvait sans autorisation et ne sa-
vait si sa conduite serait approuvée
dans le cas où il aurait cru devoir ré-
primer le mouvement révolutionnaire;
alors il a résigné son commandement
entre les mains du commandant de
place.

Aujourd'hui doit être embarqué sur
le Lépante un bataillon de la Navarre
arrivé hier soir dans un état d'insubor-
dination déplorable.

Ce vapeur embarque 300,000 cartou-
ches et quelques canons destinés en
partie à Puycerda.

L'ayuntamiento et la milice, ont en-
voyé des félicitations à l'alcade de Ger-
dah pour sa vaillante défense.

Il se confirme que les carlistes ont es-
suyé une sanglante défaite entre San-
Flôrens-Despilèns et Baga.

Rome, 16 avril.

Le mieux du pape continue graduel-
lement. Hier, il a quitté le lit quelques
heures ; il a mangé avec appétit. Les
médecins lui ont défendu de quitter sa
chambre.

i •

It Avril. — "? Ènsw.r*s <<ts W*«I*!!M.

Paris, 16 avril.

M. Barodet est arrivé hier soir et a eu
une conférence avec le comité central
radical aujourd'hui.

M. Cantonnet n'a pas encore vu W.
Thiers ni les ministres, mais sa démis-
sion est confirmée.

Le général Bourbaki assistait à la
réception de la présidence hier soir.

Bourse. — Faible ; clôture au plus
bas.

Bayonne, 15- avril.

Diverses lettres confirment la défaite
de Nizarraga. On évalue à 30 le nombre
des morts.

Un grand nombre de prisonniers' ont
été faits par la colonne dans diverses
villes.

Santa-Cruz était hier-à Goizueta.
Un convoi de 80 prisonniers carlistes

a été dirigé par vapeur dé Saint-Sébas-
tien à Santander.

Rome, 17 avril.
La Voce verita dit que le pape est

complètement rétabli.
L'Observatore constate seulement

une amélioration progressive.

New-York, 16 avril.

Dans un conflit dans la paroisse de
Grant, dans la Louisiane, 200 nègres,
défendant i'Hôtel-de-Ville, ont été brû-
lés vifs.

 "  —
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Vienne, 16 avril.

Le bruit court que le shah de Perse a
éçnangé le plan de son vovage. Il n'ira
m a Athènes, ni à Constantmople ; en

quittant l'Italie, il se rendra à Suez, la
Mecque etMédine, où il s'arrêtera pen-
dant quelques jours, pour retourner
dans ses Etats par le golfe Persique.
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« ©/©.... 56 » 55 80 ... '. 20
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Paris, le 16 Avril i873.

£*£ YALEWS ^r™
R

56 15 j 3 0/0 Français ..-. . . 56 .. 5.5 92
91 40 5 0/0 Emprunt. (1872). 91 20 91 05
90 05 ! 5 070 Libéré (1871). . . 89 90 89 75
64 65 l 5 0/0 Italie» ......... 63 70 63 70
... ..j Banque de France. .. . 4375 ..;4370 ..
810 . j Fonder estampillé ... 805 ..:| 807 ..
432 . j Crédit. Mobilier...... 432 .. 431 ..
... . . j Crédit Lyonnais. ..... 712.. 712 . .
561 ,.j Société Générale;..,. 561 .. 562 ..
446 ..i Mobilier Espagnol.,.. 450 .. 450 ...
812 ..! Oléans............. 812 . 812 ,

1H5 ..! Nord........ ... .< . - ..
891 . . i Paris à Lyon et Médit 890 . . 890 . .
792 .-. ÀutriehiensesUmp... 793 ... 790 ..
... . . ! Autrichiens nouveaux .....
458 ..j Loifiiards 460 .. ! 458..
470 A Snex. ,..,.........'.. 470 . .\ 46S .,
438 ..! Délégations.......... 44l ..I 437 ..
93 1/2! Consolidés à Lonekas. | 939/16 931/2

nom . 3 mois à 5 mois. 3 1/2 0/0
on ] 6 mois à il mois 4 0/0

TRÉSOR ' A un an ,4 1/2 0/0
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-Lyon, 16 avril 1878.
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41jOrsî . 12 4 3 14 » » » 1! 5 » 2 3483
22 l'Tram , 4 » »! .8 » » » »| 3 5 2| 1537
29i&rég.il4: 3 » 4 t » » » 1 5 2j 2115

9 Div . . » » » » ' ; » » » » j » »! »
7|Bob.. » » » » M » » »! », » » »
» , Lain . « » » » « ». » » j » » »! »

108' 30 7 3 26 » »j »| J] 9 loi 6* 718 5

BALOTS PESÉS

3jOrg. . I lj »| »i. »! »j »'[ »! .» 1! »i 1 82
3|Tram.l »! »' »| l.i »i s! »| » 1 »| 1 136

2l]GTég-.| »; »! »J »! »: ») & » 9)Î0 2 1008
3 Di-"..| », '»; » » »\ »i »1 » .«f »| »l »

30 11 »i ». h »j »! »! » llilO' 4! 1226

Ballots eondititionnês dep. le 1e» du mois . 1332 a"
Ballots pesé» dépens te 1or 4w mesis. , . . , 508 n»

rnasv i,j,^rn-g.-ie=';l .;,.   _^= ,,.'. ..

A-e.«:u.a, 15 avril.

• 6 Organsins ..,.<. ................ 546 »
» Trames ,..,,... » »

15 Gréetes.... 1600 »
1 Ballots pesé? , .... 29 »

22 Totsl 2175 »

Opérations de déereasage ..... « »
Dernier auméro placé ........ 2Î0 *
Total du j« au 15 .-.-, . ,18864 *

ÀïWKMï, 15 avril

1 0?g&neia* . ; ,....,.•,..,, 5a 25
6 Trame» , 593 38
1 6-réges ,, 10 72

8 Fats! ....... 659 35

&h I.LOT8 PWBÀfÇ
» Orga;isi"? „. ',....... . " »
» '.rrtuiàeis .......... '. <,,;... . » »
o (yX&gf^ - ' ,,„.,,....-...... » »

» Total ... » *

BULLETIN COMMERCIAL.

Paris, ! 5 avril.

Les farines sonl en hausse : 8 marques, dispo
nible et. courant, 70 fr. 75, 2 prochains, 71 fr. 75
4 d'été. 72 fr. ; juillet, août, 72 fr. 25.

. Farines supérieures, disponible et courant, 70 f.
25 ; i prochains, 70 fr., 75; 4 d'été, 71 fr.; juillet
août, 71 fr. 25.

Les huiles de colza ont baissé : disponible e
courant, 90 fr. 50; prochain, 91 fr. 50 ; 4 d'été
92 fr. 25 ; 4 derniers, 93 fr. 75.

Les huiles de lin et les sercres conservent ie
cours de samedi dernier.

Les esprits 3/6 Nor,d fin sont très-fermes : dis
ponible et courant, 54 fr. 25 ; 4 d'été, 55 fr. 25 ; 
derniers, 55 fr. 50.

Marseille, 12 avril.
Blés. — Marché calme; peu d'affaires; prix ei

baisse. Ventes de la journée 12,800 hectolitres
Irka-d'Isniaël, 127/122, 41 fr. 50; Irka-Odessa
125/120, 39 fr. 75; Varna, 120/121, 36 fr ; Afri
que dur 130/125, 36 fr. ;

Laines. — Marché nul , prix sans change
meut.

. Cotons. — 64 balles Ide'ep ont eu preneurs à 6!
fr. et_30 balles dito à 67 fr. 50 les 50 kilos!

Soies et cocons. — Marché en baisse. Il s'es
vendu 7 balles filature Grèce à 85 fr. et 7 balles fi
lature Morée à 80 fr.

Havre, 15 avril.
Cotons. — Marché lourd. Louisiane très-ordi

naire disponible, 118 fr. ; dito avril, août, 109"
110 fr.

Liverpool, 15 avril.
Cotons. — Marché calme. Ventes 10,000 balles
Importations 37,000 balles.

New-York, 14 avril.
Cotons. — Middling upland 19 3/8 cents.
Recettes de la journée 10,898 balles.
Recettes de la semaine, 49,442 balles.
Expéditions 'pour l'Angleterre 46,059 balles |

pour la France 4,234 balles. .: .
Stock dans les ports de l'Union 520,590 balles,, ,
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%on ^£LTBY. avoué à 1

,W
 Geutrale

' 3t -
%n nL J78emsnt re"^n par !

tfi'm&ere Cambre, le deux 
bistréT^ixante-treize, '

**»«;
 e

' exPedié en forme exé-

5?' ÏÏueur°t
 Tabard

' raar-3, a été .• d,eineurant à Gi-

^for7crt
eP

°
USe

'
darne

N.-iSL
M
i deLyon. oui! de- ;

t^ on:T? le' 3ï. a occupé .
ï? eu !^

r Tabard dans l'ins- :
- bions/

et>arauon de corps et .

^our;èxtfait :
b,gué: A. RUBY.

6 JIe MlIîT *~~*"i. i0l>, tnn c  Lh > avoue a

:i|iéà
r
 Charles Emmanuel,

C\ ^vint
 acf

iu 's do dame
C^W

11
^' wuve de mon-

%t à>ece(te dernière ex-i0n > rue de la Made-

eine, 14 , invite les personm
[ui auraient des droits à faire v<
oir sur le prix dutlit fonds,
itoduiré leurs titrer de créanci
iux mains de Me Mille, avou
laos les dix jours, à dater de
irésente insertion. 55

îtudes de Me PEIRON, avoué
Lyon, rue d'Algérie, 12, et e
Me JULLIEN, notaire en
même ville, rue de Lyon, 4.

VEWTÉ
lux enchères publiques, en l'étue
it par le ministère de Me Julliei
lotaireà Lyon, en deux lots, avi
enchère générale, de

ï BâïEÂOX Â VâPEO
lits Hirondelle ii° 1 et Hironîel
i" 2, amarrés à Lyon , sur
alterne, jiort Saint-Clair, ensea
)ie de l'exploitation qui s'y ratn
;ho, le tout dépendant de l'ael
le la liquidation Duport et (X

Mises à prix
Premier lot... . 35.000 fr.
Deuxième lot.. . 30.000
Adjudication au mardi vin"

leux avril mil huit cent soixant
reize, à midi,

'S Pour plus amp es renseigne-
.- m«nts, s'adresser à Me Peiron,
à avoué à Lyon, rue d'Algérie, 12,
is à Me Juliien, notaire en la même
s, ville, rue de Lyon, 4, dépositaire
a du cahier des charges, et à Me
8 Relland, teneur de livres, expert

en affaires commerciales, demeu-
rant à Lyon, rue de la Bourse, 53.

h liquidateur Dupsro et Cc. 527
e j
a Etude do Me CHARDENET, no-

taire à Lyon , successeur de
Me Piaton, rue Saint-Pierre,

e fi; 34,
f; ON DEMANDE

CS5000 fVancs
B en viager

garantis par première hypothè-
le (p e» sur des immeubles, a Lyon
e d une valeur de plus de cent mille
_ francs.

S'adresser audit Me Charde-
ïf "et- 5C1

Séquestre Allegsnza
Dmxième avis.

Me G'alri'pt, avoué à Lyon, y
s- dei«ëuràat, quai de ia Pêcherie,

n. il, séquestre 'du là succession

dn sieur Charles-Antoine Alle-
granza, qui était cafetier à Lyon,
rue de l'H6tel-de- Ville, 3, pré-
vient toute personne qui serait
créancière dudit sieur Allegranr.a,
de produire de suite en ses mains
le détail do sa créance accompa-
gné des titres.

Passé le délai do quinzaine, à
compter du présent, avis, Me Gal-
liot procédera à la répartition des
deniers versés en ses mains, en-
tre les créanciers connus et ayant
produit, les autres seront forclos.

 529

Etude de Me M1TIFFIOT DE
BBLAIR, notaire à Lyon, place
de la Comédie, 27.

A VENDRE
à l'amiable, un appartement
situé au premier étage de la mai-
son portant le numéro 32 sur le
cours d'IIerbouville, à Lyon, et
composé de trois pièces avec cave.

S'adresser à Me Mitiffiot de
Bêlair.

Le vendredi dix-huit avril mil
nuit cent soixante-treize, à dix

heures du matin, sur la place des
Feuillants, à Lyon, lieu de Mont-
chat, on procédera à la vente aux
enchères publiau«s et au comp-
tant de tables, chaises, commode,
placards, lits, horloge, butterie dé
cuisine et divers autres objets, le
tout saisi. 53g

lEITUUOIcrâïi"
Le jeudi dix-sept avril mil huit

cent soixante-treize, à dix heures
du matin, à Lyon, place Croix-
Peiquet, 11, d'objets mobiliers
saisis, tels que _: poêle, chaises,
table, un dévidoir, articles vais-
selle, etc., etc. 533

Etude Me DUR AIN D, huissier,
rue Saittt-CôHie, H, Lyon.

Le vendredi dix-huit avril mil
huit cent soixante-treize, à onze
heures du matin, sur la place des
Jacobins, à Lyon, il sera procédé
à la vente de glaces, chaises, ta-
bles, banques, coffre-fort, outils
et fourniture pour horlogerie; le
tout saisi. 595
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BANQUE
DE

PARIS ET DES PAYS-BAS
RAPPORT

présenté par le conseil d'administration

DA.NS

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Du 5 avril 1873.-

Messieurs,
Vous avez constitué définitivement la Banque

de Paris et des Pays-Bas dans l'Assemblée géné-
rale du 27 janvier 1872.

Nous venons aujourd'hui vous soumettre le
compte des opérations de notre Société pendant
l'exercice clos le 31 décembre dernier.

Le compte de profits et pertes que vous avez
sous les yeux vous indique les résultats obtenus.
Lear importance s'explique, au moins en partie,
par le fait que notre établissement, s'il est de
création récente, a hérité des relations et de l'or-
ganisation de deux banques dont l'existence avait
été très prospère.

Sans entrer dans des détails statistiques de
chiffres sur les nombreuses opérations que ré-
sume notre bilan, nous allons passer sommaire-
ment en revue les principales affaires auxquelles
la Banque_.de Paris et des Pays-Bas a pris part
pendant le dernier exercice.

Nous devons citer en première ligne la sous-
cription à l'emprunt de 3 milliards. Les deman-
de» concentrées dans nos différents établissements,
spécialement désignés par le gouvernement fran-
çais, se sont élevées à la somme de 390,800,920 fr.
de rente, et il leur a été attribué une répartition
de 31,941,775 fr. détente. Dans ce chiffre figu-
rait une souscription pour notre propre compte,
dont l'importance a témoigné de la confiance que
nous inspire le crédit de notre pays. Une partie
de l'emprunt provenant de cette souscription se
trouvait encore dans notre portefeuille au 31 dé-
cembre, évaluée sur les bases eiont nous vous en-
tretiendrons plus loin.

Nous avons été activement mêlés aux négocia-
tions et appelés à la signature du contrat conclu
par le Ministre des finances avec le syndicat des
établissements de crédit et les banquiers français
et avec divers établissements et banquiers étran-
gers, pour la livraison au Trésor de 700 millions
de traites sur l'étranger.

Le Ministre des finances nous a autorisés à re-
cevoir, dans nos succursales, les. versements sur
l'emprunt et nous a chargés de garder en dépôt
les sommes provenant soit des- versements, soit
de l'encaissement de ses lettres de change sur l'é-
tranger, en attendant levr emploi définitif par le
Gouvernement français.

Vous trouverez inscrite de ce chef au passif de
notre bilan, sous la rubrique spéciale « Dépôts ci
échéances à l'étranger », représentant le compte
créditeur du Trésor, une somme de 102,632,870 fr.
27. Vous trouverez d'autre part, à l'actif, la re-
présentation de ce dépôt dans les chapitres sui-
vants :

Portefeuille de l'établissement de Paris sur l'é-
tranger . 26,558,062 fr. 66

Fonds disponibles dans les
banques à l'étranger. . . . 21,297,160 5T

Dépositaires à l'étranger. . 12,958,683 33
Comptes courants débiteurs

des succursales 47,237,152 24

Soit en valeurs étrangères,
un total de 108,051,058 fr. 80
supérieur au crédit du compte du Trésor.

Les dépôts étaient faits dans des banques ou
dans des maisons de premier ordre. Le solde re-
présenté par notre portefeuille sur l'étranger a été
entièrement encaissé depuis le- 31 décembre.

Pour remplir la mission dont nous chargeait
ainsi le gouvernement, nous avons dû nous dé-
partir de la règle que nous nous étions imposée
de repousser les dépôts' 3e fonds du public et de
ne faire les opérations de la Société qu'avec son
capital ; mais nous nous sommes attachés à assu-
rer toujours l'entière disponibilité des capitaux
qui nous étaient confiés. Nous pouvons ajouter
que, ,soit dans les négociations qui ont précédé
nos conventions avec le gouvernement, soit dans
les relations qui les ont suivies, nous avons eu à
cœur de nous montrer aussi soucieux de ses inté-
rêts que des vôtres, et nous avons l'espoir légiti-
me d avoir justifié la confiance que le Trésor vou-
lait bien nous témoigner.

La Société impériale des chemins de fer de la
Turquie. d'Europe, qui, dès son début, en 1869,
s'était adressée, pour ses travaux, aux ingénieurs
et aux établissements industriels français, avait
trouvé un puissant appui financier tant à Vienne
et à Constantinople qu'auprès des établissements
de crédit et des banquiers les plus- considérables
de la place de Paris. Le résultat de la première
émission des obligations du gouvernement otto-
man, créées pour la construction de ces chemins
de fer, a engagé les premiers participants à profi-
ter des droits qu'ils s'étaient réservés pour la se-
conde partie de l'opération, et ils ont bien voulu
nous associer à eux pour saener à bonne fin cette
affaire importante.

Nous avons accepté la mission de centraliser
toute l'opération entre les mains de nos succursa-
les à l'étranger.

Le nombje des obligations à placer était trop
considérable, surtout si l'on tient compte de leur
nature spéciale, pour que la totalité de l'emprunt
pût être absorbée par l'émission qui a été faite, le
12 septembre dernier, eu Turquie, en Autriche,
en Hollande et en Suisse ; le résultat de la sous-
cription a été cependant de nature à nous satis-
faire, et nous pouvons aujourd'hui, vu le chiffre
des réalisations effectuées, prévoir dans un délai
relativement rapproché la liquidation définitive
du syndicat.

Eii présence des faits politiques qui se sont
passés en Espagne, il nous parait utile d'entrer
dans quelques détails sur les relations de notre
Société avee ce gouvernement.

En octobre 1872, les établissements de crédit de
Paris et de l'étranger et les maisons importan-
tes, sans en excepter les plus considérables,
étaient porteurs de traites du gouvernement es-
pagnol pour une somme de plus de 250 millions
de francs.

Le gouvernement espagnol avait intérêt, aussi
bien que les divers marchés financiers, à ia con-
solidation de cette dette flottante. L'émission d'un
emprunt de 50 millions de piastres a été faite, au
mois de décembre, en Espagne, à Paris et à Lon-
dres, aux agences financières du gouvernement,
et, à Amsterdam, dans les bureaux de notre suc-
cursale. L'emprunt a été plus que souscrit. Les
marchés anglais et hollandais en ont absorbé la
presque totalité.

Les modifications survenues dans l'état politi-
que de l'Espagne, plusieurs semaines après l'é-
mission, ayant eu pour conséquence des retards
importants dans les versements sur l'emprunt, le
payement ponctuel de toutes les traites que cet
emprunt devait éteindre pouvait se trouver com-
promis. Nous avons donné, pour empêcher tout
retard, notre concours le plus actif à la commis-
sion des finances d'Espagne à l'étranger. Nous
avons la satisfaciton d'ajouter que notre interven-
tion a porté ses fruits et que tous lesj. effets du
gouvernement espagnol ont été régulièrement
payés à leui's échéances.

Nous avons en même temps, comme représen-
tants d'un syndicat formé avec le concours des
principales maisons et institutions de notre pays
et de l'étranger, et géré par un comité de sept
membres choisis parmi les plus forts intéressés,
obtenu la concession de la Banque hypothécaire
d'Espagne fondée sur des bases analogues à celles
des crédits fonciers de France et d'Autriche.

Pour obtenir cette concession, le syndicat a dû
consentir à faire une avance.de 100 "millions de
francs à rembourser sur le produit de l'émission
des billets hypothécaires créés par le gouverne-

ment espagnol. Ces billets sont 'garantis par le
dépôt à la Banque hypothécaire d'Espagne d'une
somme de 150 millions de francs de P»gares
d'acheteurs de biens nationaux ou de Bonos du
Trésor.

La loi par laquelle les Cortès ont conttitué la
Banque hypothécaire a stipulé que le Trésor au-
rait à lui remettre en dépôt une autre somme de
150 millions de francs en billets hypothécaires,
destinée à assurer aux porteurs des rentes con-
solidées d'Espagne le payement, pendant cinq
ans, de la partie des coupons payable en espèces.

Nous croyons ne pas devoir terminer cet ex-
posé sans vous déclarer que nous avons tenu à
honneur de remplir fidèlement, avec le nouveau
gouvernement espagnol les engagements con-
tractés antérieurement, et d'affirenér ainsi la
loyauté et la puissance de votre Société.

Pour répondre à l'émotien que les événements
survenus en Espagne ont pu produire dans l'es-
prit de quelques-uns de nos actionnaires, nous
venons vous donner, par exception, quelques dé-
tails précis sur les engagements actuels de notre
établissement, du chef de notre participation aux
diverses affaires espagnoles dont nous venons de
vous parler.

Nous avons, dans l'avance de 100 millions faite
par le syndicat, en exécution de la loi du 2 dé-
cembre 1872, une participation de. 2.300.000 fr.

Notre participation dans la con-
stitution de la Banque hypothécaire
est de 9,297 actions sur lesquelles
125 fr. sont appelés à ce jour 1.162.125

Total..... 3.462.125 fr.

Nous sommes, en outre, porteurs de 190,272
piastres de rente 3 0/0. Extérieure 1872 : la com-
mission qui nous a été allouée pour notre inter-
vention dans cet emprunt, et que nous n'avons
pas fait figurer dans le bilan dressé au 31 dé-
cembre, compense la différence entre !e prix de
revient de ces titres sur nos livres et les cours
actuels.

Eu dehors des trois opérations dont nous avons
eu l'honneur de vous entretenir, notre établisse-
ment est intervenu activement dans un grand
nombre d'affaires, en France et à l'étrager.

L'organisation de nos succursales en Belgique,
en Hollande et en Suisse nous a permis de parti-
ciper à la plupart des opérations qui se sont trai-
tées dans ces pays..

Notre bilan vous indique, d'une part, le capital
que nous avons affecté comme fonds de roulement
à nos établissements à l'étranger, et, de l'autre, les
résultats satisfaisants produits parce capital. Une
mention spéciale est due à notre succursale de
Bruxelles, dont l'importance a été continupllement
croissant, et dont les bénéfices ont dépassé nos
prévisions.
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Nous nous empressons d'ajouter que le concours
dévoué des membres des Comités consultatifs in-
stitués auprès de nos succursales nous a été d'une
très-grande utilité.

Nous saisissons l'occasion de remercier notre
direction et notre personnel, tant à Paris que dans
les succursales, de l'intelligence et du zèle dont ils
ont toujours fait preuve.

Avant d'aborder l'examen des articles du compte
de profits et pertes, nous appellerons votre atten-
tion sur les règles qui ont été suivies pour l'éta-
blissement du bilan. Nous avons décidé, d'accord
avec MM. les censeurs, dont les avis éclairés oiit
toujours été précieux pour nous, que toutes les
valeurs possédées par la Société figureraient au
bilan au cours inoyen du mois de décembre comme
prix maximum, en nous réservant d'adopter, pour
certains titres, un cours inférieur, si nous on re-
connaissions l'opportunité.

Quant à notre intérêt dans divers syndicats, fi-
gurant sous la rubrique « participations diverses »,
nous n'avons admis aucune majoration, quel que
lût le degré d'avancement de la liquidation de l'o-
pération ou le bénéfice déjà acquis par <ies réali-
sations partielles ; nous nous sommes bernés à
ajouterun intérêt de 5 0/0 au capital primitive-
ment déboursé. Plusieurs de ces participations se
trouvent aujowra'nui liquidées dans des conditions
favorables.

Nous mentionnerons encore que le chiffre total
des bénéfices réalisés du chef de l'emprunt de- 3
milliards et de toutes les affaires qui y sont ratta-
chées représente seulement le "cinquième du ré-
sultat général obtenu par notre établissement.

Le compte de profits et pertes, que vous avez
sous les yeux, pi-ésente un bénéfice de 16,4^4,453
francs 28 c, réduit, par l'ensemble des frais géné-
raux, amortissements et allocations, à une somme
nette de 14,083,088 fr. 72 e.

Les frais généraux proprement dits, énumérées
dans^ les paragraphes I, II et IV, s'élèvent à
1,166,070 fr. 93 c. pour nos cinq établissements
de Paris, Bruxelles, Anvers, Amsterdam et Ge-
nève.

Il nous a paru équitable de réservée', comme
l'indique le paragraphe III, une somme de 40,000
francs comme première dotation d'une caisse de
retraites et de prévoyance en faveur des employés
de notre établissement à Paris. Nous étudions
l'organisation de cette caisse sur les bases les plus
appropriées à son but, et nous nous réservons de
vous en parler ultérieurement, convaincus d'a-
vance de votre approbation pour une mesure qui
est autant dans l'intérêt bien entendu de notre
Société que dans celui de notre personnel.

Vous verrez figurer' au paragraphe V, pour une
somme de 362,859 fr. 13, divers prélèvements qui
proviennent du fait de la fondation de la Société et
qui ne sont pas appelés à se reproduire sur nos bi-

lans futurs, si ce n'est pour un chiffre minime
Les comptes de premier établissement, aménage'.
ments, confection des actions, etc., sont entière-
ment soldés.

Le .mobilier des bureaux, tant à Paris ciue dans
les quatres succursales, est réduit de 45,964 fr %
et les quatre immeubles que nous possédons i
Paris, Bruxelles, Amsterdam et Genève, après un
amortissement de 141,882 fr. 92, ne figurent à no-
tre bilan qu'à un prix que nous croyons inférieur
à leur valeur léeile.

Enfin, le paragraphe VI comprend les aliéna-
tions proportionnelles attribuées aux membres des
comités consultatifs de nos succursales, ainsi
qu'aux directeur et au personnel supérieur de tous
nos établissements. Pour obtenir le concours
d'hommes capables et dévoués, sans grever le
budget annuel de frais permanents trop élevés,
nous leur avons alloué, en dehors du traitement
fixe, une part proportionnelle dans les bénéfices
réalisés.

Sur le montant du bénéfice net, 14,083,088fr.Tï,
nous avens prélevé, aux termes de la loi, 5 0/0,
soit 704,155 fr. pour la réserve légale, et nous
avons doté le fonds de prévoyance mentionné
dans l'article 47 de nos statuts d'une somme de
5,363,500 francs , sur laquelle nous avons fait
constater les droits des administrateurs actuels, à
raison de 10 0/0, dans le cas où, suivant une déci-
sion de l'assemblée, il en serait fait utérieurement
une répartition totale ou partielle. Nousconsti
tuons ainsi pour notre établissement, dès I»'pre-
mière année de son existence, un ensemble de
réserves de 6,067,655 fr.

L'importance de ces réserves ne nous permet
pas moins de répartir aux actions, pour exercice
1872, un dividende de 60 francs sur 500 ftaacs
versés.

Votre conseil d'administration et votre comité
de censeurs vous proposent à l'unanimité a ap-
prouver le prélèvement de 5,363,500 l'r. comme
première dotation du fonds de prévoyance. Ils ont
ia conviction que rien ne peut mieux affirmer le
crédit et la puissance d'un établissement comme
le nôtre que la constitution d'une large réserve ;
ils estiment qu'il est désirable d'éviter autant que
possible de trop grandes variations entre K«
chiffres des dividendes annuels, et qu'il unp°r«»
de conserver disponible une partie ae* résultats
— peut-être exceptionnels — du dernier exercice,
pour que, tout en continuant d'apporter 1» P»
grande sollicitude à la direction de vos at!airei,'|'_
ne soient pas trop préoccupés par la pensée tieie-
trouver immédiatement des sources de cencuc
aussi considérables. . ..

Nous soumettrons à votre approbation, après i»
lecture du rapport de MM. les commissaires, e
résolutions dont le texte vous a été remis a vo»
entrée dans cette salle.

BOURSE DE PARIS — Mardi 15 Avril (de midi àZh. 1/2;.

i .RENTES ET ACTIONS Prôcéd. Dernier nTiTTr ATTHNH Précéd Dernier
I Auao»TAiRni.nua clôture eours WBbibAUUflB clôture cours

«0/0... .'. ept 56 20 56.. Trésor, r. 500 int. 20 fr.j. janvier. 430.. 430..
~ê jouissance janvier 31 56 25 56 15 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 220.. 220..

i r- 0/0 Empr. i. août ept 90.. 89 90 Villed®Paris 1855-60 r. 500 i. sept. 392.. 391..
! & jouis», nov".... 31 90 17 90 05 V.deParisl865r.500,325f.ï.aeùt. 440.. 430..

Z; 6/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p. ept 9145 9130 V. de Paris 1869 r. 400 j. janv. 284.. 278 50
5 Jouiss. 16 août 31 9160 9140 V. de Paris 1871 3j0r. 400 i. janv. 252.. 250 50
4/12 0/0 j. 22 sept ept 80 75 80.. Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 82.. 82..
Banque de France ept 4380 Ville de Lille 1860 — avril. 88 75 ....

i Comptoir d'escompte....- ept 573 75 id. id. 1868 — janv. 85 75 84 75
500 f.j. février 31 573 75 Ville de Roubaix 38.. 35 50

Crédit agricole ept V. de Brnxelles 1862, int. 3 f. mars
Crédit foncier ept 810 .. 800 .. V. de Bruxelles 1868, id. janv ... ;

500 fr— 250fr.p . 31 81250 810.. Foncières 4 0/0 j. novem. 455.. 45375
Société générale alg.... ept 485.. 487 50 - id. id. 10» id. 85 50 87..
Oréd inaust.500fr -125fr. 31 657 50 657 50 id. id. 1863..... id. 44125 440..
Crédit mobilier i ept 43125 435.. id. 3 0/0 id. 425.. 423 50'

500 fr.j. 31 43125 432 50 id. 10» id. 80 50' 79..
Société de Dépôts. J. nov... ept 552 50 550 .. Communales mai 345 .. 345 ..
Société générale ept 562 50 565.. . id. 5« id. 71.. 70..

600 fr. — 250fr. p...... 31 56125 56125 Alger. 6 0/0 r. 1150 f. j. août. 104.. 103 .
Crédit lyonnais ept Id. 5 0/0.. juin. 415.. 413 75

500 f. — 250 f. p. J.janv. 31 Foncier colonial 5 0T0 r. 500 fr,
Est ....ept 526 25 525.. _ 6 0j0 r. 600 fr

JjQOfr.j.nav 31 527 56 «j s Orléans 1843, 4 0/0. janvier. ...
t Paris-Lyon-Méditeran ept 895.. 892 50 g l Rouen 47-49, 5 0/0. . iviin

500 fr. j. novembre 31 892.50 89125 2 Havre 1854, 5 0/0.. . septem

Midi ept 585.. 595.. «« J Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 972 50
SOO fr î. millet 31 593 75 .... «j [ Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier

Nûvrd ept 1°20 • • 1015 • • Est 5 0/0, r. à 650 fr. . . . . juin. 442 50 442 50
400 fr. i. juillet 311020 .. 1015 ., £ i Baie 5 0/0, g. p. l'Etat janv

Orléans .. «P* 815 •• 810 •' S !Médit.5 0/0g.P-l'Bt. oct. 445.. 477 50
«MO fr i Ôêtobre 31 813 75 812 50 /Bourbonnais janvier 275 75 257 75

OnS ept 512 50 512 50 Médit. 1852-55, gar . id. 283 75 283 50
' IMOfrï'oètobre 31 H- Nord . id. 283.. 282 75
. r „

 U
 -

1
 .......... ept 695 .. 688 75 * Orléans id. 275 50 276 25

250fr.j: octobre il 692 50 695.. £ Victor-Emman. gar. oct. 267.. 266.
O transatlantique eut 303 75 295.. « Grand-Central anvier. 275.. 273..

RflOfr i iuillet 31 303/5 295 . « Genève 1855 id. 271
^^deSuer. i::.!!:.! eut 471 25 47250 ^ , id. 1857 id. 26625

500 fr. jouiss. janvier... 31 470 _.. 470.. £ I Lyon 3 0/0 oct. 275.. 275..
Suez. — Délégations ept 438/5 440.. . Lyon fusion janvier. 27o.. «4 w
Espagne 3 0/0 extérieur. .... ept . . . /. 223,4 I Ly0n 1866 oct. 26/ . . 266 75

V Jouissance juillet. ...... 31 • • •/• .-•/•*/ Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 271 . 270 50
Etats-Unis 5 0/0 ept 106 5. 8 106 ./. g ( Midi, g. p. l'Etat ... id. 2 / 3 . . 273 . .

Jouissance novembre .. . 31 / /• "> Est, g. p. l'Etat juin. 275.. -"4 70
Italien 5 0/0 ...ept 64 30 63 60 -« Ardenn. g. p. l'Etat, janvier %il °

Jouissances janv 31 64 45 64 25 S Dauphiné,g.p,' ,Etat ia. 273 .. 2/2..
Dette turque 5 0/0 .. ept 56 .. 55 80 -g j Charentes id. 250 .. 250 ..
Crédit foncier d'Autriche..,, ept, 996 25 g 8 Vendée id. 237 50 23o . .

500 fr. jouiss. janv 31 992 50 997 50 . g Romains.... juillet. 176 50 174.-
•Crédit mob. espagnol ept 445 .. -g Saragesse . . . , id. 192 50 192 ..

500 fr. j. janvier il 438 75 446 25 g pampelune avril ••• •
Autrichiens ept 792 50 792 50, « Nor/de.r3sp*gnê.. oct. 185.. 18b 50

500 fr. jouiss. jan-? il 792 55 792 50 -
 F

 rev. var. oct. 71 130.. 130..
Autrichiens nouveaux 31 Portugais janvier 200 . 200 ..

500f. 260f. p.j. janvier, ept l«.ux, int. 15 fr. r.à 500 ir •• ••• ••
Sud-Autrichien-Lombard . . . ept Gas parisien, int. 25 fr 423 (5 426 20

500 fr. jouiss. nov » 31 4p5 .. 458/5 Transitent., int. 25 fr. 500 f. . . . 3S7 50 385..
Nord de l'Espagne • «P* • •• 92 -- Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr ! 435 . . 438..

500 fr. — J. janv. 1&65. 31. Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50. .... ! 480 ••
Romains. — J. oct. 1865. .. . 31 106.. 108.. Foncier suisse 5 0/0 i 102 50 112 c

BOURSE DE LYON — Mercredi 16 Avril (de 11 h. à midi 1/2)

RENTES Au A TERME . Ar-,mwo « „ . I —
KÏ ACTIONS comptan1 ^7^3*

s
^rT™T^r*Hr^ ALHONb D* Prix g OBLIGATIONS D' Prix

.m—. ,.,,,.,„,„, P' Cours Plushau* Plus bas D' cour» S u *"*

0/0......... 5b., 55 9n 55 95 55 90 55 90 __
Coupures,. 56 .. 4rg • •• d 50 .. .. Ly0Q «*» ; Ville de Lyon 1854-56 ,.., ... ..

r0/01ib. 1871. 89 80 ,. . ... Saint-Etienne '?" £, t .! Wdefeîm' Ŵ- 508 75

«Coupures.... 89 80 àu .... d 50 .... vu^L'""""""" " ^ilk de Lyon 1872. n. life. !

rO/OEmp.1872 9105 9120 9122 9112 & &TT^C^Z V.\ V. ^^Su^V/ Wciï
«* Goupures ... 9110 d 25 9170 d 50 91 35 T^«

ne
 ' viÛe de Paris 1865....."... 439..

.^ d25 ••• *» .. .. |pié^::;::::;::;;;;;;; ::: :: ^lll^î^l^iHy;::: :•; ::A i,'2 .... Clermont • DelaT.nir»
 JO,

*-"u-«4
°»~w ** - s ië RRt_»£ fc: 8Saa±ï$£r :::::

Italien •••• 63 75 63 75 63 60 63 65 n
la

.V°
ulte et Be8sè8es 455 --, - - j octobre 267

Coup. 1000 •••  d 10 d5ô .. ,. R6 ™0™6 : Paris-Lyon 5 0/0.

0T VH5V--- 2
 60 d25

 -••• dl •• • Su c"u"sot
êque

 — MéditerrUes'o/o:::::::: :::::
Ob. ville dePans *>"'•. .. ^ww ;••;•• Mldl -

— 250 f. p. • 1 V. d5 d 10 ..... M-*-,*or.etAciôriesdela Dauphiné
Crédit mobilier . 432 -- 430 ;'.'.. n". et des ch. de fer. «ne • I Dombes, Sud-Est...

 d5 ... d 10 H. nouv j _ 'Bons , 6n"
- Lyonnais. 715 62 ... .. .... 714. ge Fourchambault 612 50' - -iib

15 dlO Po^^r^r
6

"00^-'- 290 . | Victor-Emmanuel, 'es.'.'::: "i ."
Franco-Belge... Fore. deC. et Comment-. 646 251 Bons Lomk.r. 1871
Chem. fer Orléa. ..... Aciéries et P. de Firminy, | _ „ ', U^Iiân

cl5 d 10 ... H--p -deGivors.... g _ _ , ï«7R
Paris-Lyon- Mé. 890.. ....  . Aciéries de Saiat-Etienne J _ _ t' îl^Ve-'iâi»

|s.«6A«tti«h. 793.. ni
1
:. m: - 79 *° ie, r s°l:Lrv  ».Ttf mU

«*.«, ». «î '.::::: .:f" :::::%%^^,::: ,^f^^:^^ ^
•.J... „ d5 d 10 DeFran^ I Portugaises 202 50
Mobilier*spagn. fwîS?e

T>..... J Rue de Lyon 1856
d5 d 10 .- .. Comptoir Lyonnais. ..1 Rue de Lvon 1862

CanaiSuez 468.. 468.. 468 12 467. 468 12 £e Crédit Lyonnais \ \ \ \\\[^e-Nofre 5 fc:::::.' V '
__. V, d 5 d 10 & t0lr d e?c- GolJet et O. ..... f Terre-Noire 60/0.
Délégations..., 440 Soc. Lyonnaise de dépôts et j Firminy

 d 5 „....! d 10 P00im-?,f s c°ura»t?. 125 fr. p f Fonderies de l'Horme'o 0/Ô '. '.'.'"
 ureent toncier Suisse 1 Fonderies de l'Hormo 3 fï/ft

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Gredit foncier d'Autriche I Commentry 3 0/0 7

S 0/0 (..7~^'^^PTi0- dl -7^ Comp.gS^naviga,. ... .. KSSjte^F ^ %
g 0/0 "iù 15 ** "I *'"" "* " ^"mp. des Grappins..... Aciéries de la Marine.. "" 24§

-1872*"" " " ai»; Gomp de navigation mixte Herné-Bockum.....

Italie* Omniunf Comp. gen. des Eaux 5 0/0

d5 dlO i 26 '" RuTdeLVon * 4M « r - i yon f 0^
OW. Trésor *

 M
 Rue dl l/SoureV' ' * " * * "

 488 75 £az ae Lyon 5 0/0
Crédit Mobilier Qo_'T Kén1raledès Bani * ' 4»À " £omamale (Autriche). .,.

Lyonnais ! £„ £ .; ; ; ; ; ; ££_]^Soî? 96^ '. 3 ;• E-P™nt OttomanlS 3.... ...
Ch. fer Orléans Dombes et Sud-R«t 9^0 r, ' T^TT ~ 1869. g.c. 327 50

Paris-Lyon-Méd " ; - '».,;] ; ; ; ; ; $£p£ Stttrs ™ p; 3ir1sî T«frchésdeNap'es- A0 "
Autrichien.. 806 Verrerie de la Loire et d, rf85 •|8uez5Of0 440 ..
gudLombard ., Rhône I T* B trentenaires ,
Mobilier espag " V Croix-Rousse,"" S Autrichiennes anciennes. . . 300..
CanalSuez.... 478 .. ... " '" .. '/.', '.. Assurances C» du eôi°Ï! ' " '" "i ^ ^ <T. nouvelles... 288 ..j

L. „»——„ ,- r— '"
 BU1BU

-•'.... ..8 G. F. Suisse.... 110. .1
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Lyon, 16 avril.

Le marché s'écœure ; après avoir refusé long-
temps de s'occuper de politique, il s'inquiète m
à coup de ce qui se passe, de ce que l'on un el f
ce que l'on ne dit pas. Aussi avons-nous eu
jourd'hui une fort mauvaise bourse ; la 3 u/u

valait plus que 55.95 à 55.90, et le 5 0/0 li»e«jn
89.90. Le 5 0/0 1872 était lourd de 91.22 »/*»
91.12 1/2. Les primes étaient offertes et dunP"
cément difficile à de faibles écarts. . nm

Le Morgan ê 0/0 est immobile à 500. Le» W j
italien que depuis quelques jours on ollrait ne jl
coup autour de 64.50 a baissé hier à Pans de u. ,j i
Ici aujourd'hui on l'a d'abord coté 63.75, Puls il
est tombé à 63.60. „ ., ....... fl

Ea clôture on le demandait à 63.65. Quelq» I
vendeurs rachètent, mais comme l'argent s 11
tient de toucher à ce fonds, on peut, cou» ^ |
nous, prévoir des cours plus bas. L'Italie a ^ \\
encore battre monnaie ave', son fonds nation ,i
ne rencontrera preneurs que dans des prix • j
avantageux pour les acheteurs. Ce n'est Pas,. ,js
punénîent que l'on frappe d'un impôt un
international, l'argent n'oubi.e rien. eS|

Les valeurs allemandes se maintiennent Ie

l'Autrichien de 79! à 793, le Lombard à «»• dé.
L'action du Suez est lourde de 468 i 4be, »

légation à 440. Différentes puissances man" n
essaient encore, parait-il, de remettre en quf\, all
à Constantinople le tarif et le tonnage adoptes
dernier par la C'« da canal. , ..-,*,

Le Crédit mobilier est peu demande a 4o- • ^
L'action du Crédit lyonnais est oneiie

715.62 1/2 à 714.37 1/2. „ ti .m des
Sar le marché des valeurs locales, 1 acuu

Eaux reste à.380, celle des Abattoirs a diP, ̂
de la rue de Lyon ex-coupon vaut 488. eo. u
celle des bateaux Mouches 590. Terre-

Les actions des Forges restent en 'avea„r., rv est
noire fait 454 et 455 ; Châtillon-Commen r> ^
demandé à 146.25 ; les forges de la Francne-u ^
montent de 10 francs à 290; FourcnainiM"

coupon de 20 francs vaut 612.50. )UVeau ea
Les actions des mines sont de " ° arnbert

hausse : la Loire fait 300 et 30\5'i ; wonu gf
491.25; Saint-Etienne 280 et 285.3 «'^"
part, de 152 et arrive à 155. t ne bais-

Les prix des charbons non seulemjf"' danCe à
sent pas, mais ont, au contraire, une
renchérir encore.

Or, ferme à 5 0/00.
Londres, 25.39 1/2 à 25.45.

GERVA».

Vu par nota, maire du -d™*ï*iïniïï^^ g. ;t^t^-g^~—JIZ~,
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